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EXPOSÉ DES MOTIFS

MtM)A>1tS, Mi SNI K RS ,

Le présent projet de loi vise a modifier la réglementation des
marchés à terme de marchandises afin d'assurer leur fusion avec le
marché à terme d' instruments financiers ( M.A.T.I.F. ).

Dans son exposé des motifs, le Gouvernement justifie cette unifica
tion par la nécessité de redonner au \ marchés à terme de marchandises
le rôle économique qui était le leur avant la seconde guerre mondiale .

L'activité des marchés de marchandises n'est , effectivement, en rien
comparable à celle du nouveau marché d' instruments financiers qui a
connu depuis sa création récente un développement extrêmement ra
pide . On peut donc espérer que l'ouverture des marchés à terme de
marchandises aux actuels adhérents du M.A.T.I.F. aurait pour consé
quence de leur rendre une certaine vigueur.

Votre rapporteur estime cependant que les marches de marchandi
ses ont leur propre spécificité et un rôle économique particulier à jouer,
notamment dans le domaine agricole , que le processus d' unification ne
doit pas compromettre .

Il constate , par ailleurs, que le projet de loi , dans sa brièveté
extrême , Lusse dans l' ombre un certain nombre de questions importan
tes .

Il en est ainsi , par exemple, du sort réservé aux deux organismes
de compensation existant actuellement , l' un sur le marché à terme des
marchandises, l' autre sur le marché a terme d' instruments financiers .

Le présent rapport ne retracera pas l' histoire de la réglementation
des marchés à terme en France qu' avait excellement rappelée notre
collègue M. Michel Chauty, lors de l'examen de la loi relative aux
marchés à terme réglementés de marchandises en 1982 ( I ).

Il exposera les règles de fonctionnement de ces marchés et celles
du marché à tenue d' instruments financiers, afin de mettre en évidence
leurs analogies mais aussi leurs caractéristiques propres.

Il évoquera ensuite l'activité de ces différents marchés et leurs
perspectives en s ' interrogeant sur les conséquences que pourrait avoir
une réorientation de la politique agricole commune sur les marchés de
marchandises .

Enfin , il rappelera les questions soulevées par l' unification des
marchés auxquelles le présent projet de loi n'apporte pas de réponse .

< I ) Rapport fai ! au ivm de la commission des Allâmes e*.>nomiques e : du Pla - su/ le projet de loi relatif
aux marches à terme regtlcmentes de marchandises par M Michel Chauty Se.-ui n ( I9HMW2 )
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I. - MARCHE A TERME DE MARCHANDISES
ET MARCHÉ A TERME D' INSTRUMENTS FINANCIERS

A. - Deux organisations parallèles .

Les marchés à terme sont historiquement des marchés de mar
chandises. Ils ont été autorisés en France par la loi « Naquet » du
28 mars 1885 et sont aujourd'hui régis par la loi n° 83-610 du 8 juillet
1983 relative aux marchés à terme réglementés de marchandises. Les
marchés à terme d' instruments financiers ont été créés aux Etats-Unis
en 1972 , à l' International Monetary Market, puis implantés en Australie
( Sydney, 1980) et au Canada, avant d'atteindre l'Europe, en septembre
1982 avec l'ouverture du L.I.F.F.E. de Londres ( London International
Financial Futures Exchange). Ces marchés appliquent à des instruments
financiers ( taux d' intérêt, cours de change) les mêmes principes et les
mêmes mécanismes que les marchés de marchandises aux produits
agricoles ou aux matières premières . La création d' un marché à terme
d' instruments financiers a été autorisée en France par la loi n" 85-695
du 1 1 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier . La mise en place effective du M.A.T.I.F. a été réalisée en
février 1986 et les premières négociations ont eu lieu au début de l'année
1987 . La création relativement tardive du M.A.T.I.F. a eu deux consé
quences: l' une, positive, est qu' il a pu bénéficier de l'expérience des
places étrangères; l'autre, que l'on peut regretter est que cette création
s' est faite sans liaison avec le marché à terme des marchandises qui était
alors en pleine réorganisation , d'où l' existence aujourd'hui de deux
structures parallèles :

Il existe une Commission des marchés à terme de marchandises et
un Conseil du marché à terme d' instruments financiers.

Chaque type de marché (instruments financiers et marchandises)
dispose de son propre organisme de compensation : la Chambre de
compensation des instruments financiers de Paris et la Banque centrale
de compensation .

Les règles de compensation de chaque marché sont différentes: le
M.A.T.I.F. autorise une sous-compensation entre ses adhérents, alors
que le marché à terme des marchandises l' interdit .

Les opérateurs sur chaque marché sont différents et bénéficient
d'un monopole. S'agissant du marché à terme des marchandises, les
commissionnaires agréés sont seuls habilités à intervenir sur la place de
Paris et les courtiers assermentés agréés sont seuls autorisés à intervenir
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sur les places de Province. S'agissant du marché à terme d' instruments
financiers, les intervenants sont d'une part les "adhérents" du
M.A.T.I.F. , au nombre actuel de 100 ( agents de change, banques,
maisons de titre, agents des marchés interbancaires ), et d' autre part les
négociateurs désignés par ces mêmes adhérents .

B. - Des montants d' activité difficilement comparable .

I L activité des marches à terme de marchandises.

Il existe en France sept marchés à terme portant sur sept marchan
dises réparties sur trois places :

— Les marchés des sucres blancs, des cacaos en fèves, des cafés
Robusta, des tourteaux de soja et du beurre de cacao , traités sur la place
de Paris;

— Le marché des cafés Robusta du Havre traité en duplex avec
Paris;

— Les marchés de la pomme de terre et de la laine peignée de la
place de Lille - Roubaix-Tourcoing .

Toutefois, parmi ces marches , trois ne manifestent aucune activité
ou une activité négligeable . Ce sont les marches du tourteau de soja, du
beurre de cacao et de la laine peignée .

Le tableau suivant retrace l'activité des marchés , mesurée en
nombre de contrats et en tonnes métriques . Le marche du beurre de
cacao de création très récente ( mai 1986 ) n' y apparaît pas.
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Place* M axehci

Contrats
( tonne» métriques )

Variation
en nombre

de
contrats

Observations

1984 1985

Paris Cacaos
en fèves

39 169
( 391 690)

21 203
( 212 030)

— 46%

Cafés
robusta

9 167
(47 822 )

5 684
( 28 420 )

— 41% Marché en duplex avec
le Havre ( I ).

Sucres
blancs

344   0
( 17 200 600)

439 065
(21 953 250)

+ 23 % Dont enregistrés en US
dollars 1 15 634 contrats
( soit 26 % du total ).

Tourteaux
de soja

I 135
( 56 750) (-)

Inactif depuis le 14 dé
cembre 1984 .

Total de
la place

393 683
( 17 696 862)

465 952
(22 193 700)

+ 18%

Le Havre Cafés
robusta

4 189
( 22 993)

3 722
( 18   6 1

— Il % Marché en duplex avec
Paris .

Lille
Roubaix

Laine
peignée

199
(497,5)

non

significatif
non

significatif
Ce marché sera fermé
dès la clôture des der
nières positions.

Tourcoin" Pomme
de terre

5909
( 118 180)

14 724
(294 480)

+ 54 % Marché ouvert en mai
1984. Taux de croiv
sance 1985 calculé par
référence aux douze pre
miers mois d' act.vitè .

Ensemble
des places 403 980 484 398 + 20 %

Pans 7 356
( 37 190 )

4 155
( 20 775 )

+ 44 %

Marché
des cafés
robusta

Paris
LeHavre

4 022
( 21 265 )

3 058
( 15 290 )

— 24 %

Le Havre 2 178
( 12 3h0)

2 193
( 10 965 )

+ 1 %

Ensemble 1 3 556
( 70 815 )

9 406
(47 030)

— 31%

( I ) Tableau de répartition de l' activité entre Pans et Le Havre

Plusieurs constatations peuvent être faites :

- Si la progression en volume est à mettre a l' actif de la place de
Paris, il convient de souligner le développement continu de la place de
Lille- Roubaix-Tourcoing dont l' activité . sur le marche de la pomme de
terre , a cru de façon régulière depuis sa création .

- La progression en volume s' est poursuivie en 1 9S6 où elle a
atteint + 20 % sur la place de Paris . Elle a conduit le marché a terme
du sucre à créer un nouveau contrat en septembre 1987 ( option
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négociable sur le sucre). La Banque centrale de compensation a étendu,
pour sa part, aux résidents, la possibilité de convertir en dollars les
contrats de sucre blanc conclus en francs, qui était réservée aux non-
résidents ( août 1987 ).

Au total , l' activité des marchés à terme de marchandises, rapportée
à la valeur des contrats enregistrés par la Banque de compensation, peut
être estimée en 1986 à 80 milliards de francs .

2 . L 'activité du M.A. T. I. F

Depuis son ouverture effective, il y a dix-huit mois, le marché à
terme d' instruments financiers a connu un développement extrêmement
rapide. Créé sur des hypothèses d'activité de 1 500 contrats par jour, le
M.A.T.I.F. enregistre aujourd'hui environ 150 000 contrats par jour. Le
M.A.T.I.F. a créé deux contrats: un contrat sur le « notionnel », emprunt
théorique qui constitue la référence pour les emprunts d' État à long
terme, et un contrat sur bons du Trésor. Pour apprécier l' importance de
l'activité financière du M.A.T.I.F. , il suffit de rappeler que le montant
unitaire du contrat sur emprunt d' État est de 500 000 F.

Comme le soulignait le rapporteur de la Commission des Finances
du Sénat sur le projet de loi sur les bourses de valeurs, M. Roger
Chinaud, le M.A.T.I.F. se situe actuellement au troisième rang mondial
du marché des contrats de taux d' intérêt à long terme derrière Chicago
et Tokyo .

C. - Couverture du risque et spéculation .

Les marchés à terme, qu' ils portent sur des marchandises ou sur
des instruments financiers, constituent à la fois un lieu de spéculation et
un moyen de se couvrir contre le risque d'une évolution des cours .

Toutefois, ces deux fonctions n'ont pas la même importance sur
l'un et l'autre marché .

S'agissant des marchés à terme de marchandises, ils jouent en
priorité pour les professionnels un rôle traditionnel d'assurance . En
effet, ils permettent à des opérateurs de prendre position soit à l'achat,
soit à la vente, alors même qu' ils ne détiennent pas encore la totalité des
fonds nécessaires pour régler l'opération ( s' il s'agit d' un achat ) ni la
marchandise ( s' il s' agit d'une vente ). Us garantissent à l'un comme à
l'autre que les fonds et la marchandise seront disponibles à l'échéance ,
tout en laissant à tout moment la possibilité de résilier l' achat ou la vente
par une opération inverse .

Les cours du marché donnent, en outre, à chaque moment, une
appréciation réelle des conditions actuelles et futures de la situation
économique d'une marchandise . Ils fournissent ainsi à tous ceux qui ont
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besoin d'un certain temps pour réaliser ou pour écouler leur production,
la possibilité de se protéger contre les fluctuations des prix et d'assurer
une bonne gestion de leurs stocks de matières premières.

Le négociant qui veut par exemple, acquérir un stock de marchan
dises pour en effectuer ensuite la revente au fur et à mesure des besoins
de la consommation, peut l' acheter sur le marché du disponible, au
cours du jour, et couvrir cette opération par la vente à terme, sur les
époques prévisibles de l'écoulement de ce stock, d' une quantité équiva
lente de marchandises . Au fur et à mesure qu' il revend à ses clients cette
marchandise par quantités fractionnées à des prix différents de celui
auquel il l'a acquise, il se rachète parallèlement sur le marché à terme
et annule ainsi l' influence des fluctuations de cours survenues entre
l'achat et la vente en disponible.

Il en est de même du transformateur ( fabricant d'aliments du bétail ,
chocolatier, torréfacteur, fabricant de sucre ou rafïïneur) qui peut par
deux opérations de couverture successives garantir le bénéfice d'ordre
industriel qu' il recherche .

Quant aux producteurs et coopératives agricoles, ils profitent
directement des avantages des transactions à terme, soit qu'au lieu de
vendre eux-mêmes en une seule fois ou au comptant le produit de la
récolte. ils échelonnent leurs ventes sur des termes différents, tout en
fixant le prix dès le moment de la vente, soit qu' ils trouvent des
acquéreurs qui , garantis de leur côté contre les risques de variations des
cours, n' hésitent pas à effectuer des achats au comptant .

En corrigeant l' efTet des circonstances présentes par la prévision
des événements futurs, les marchés à terme peuvent donc exercer une
action régulatrice économiquement essentielle .

Mais, quoique les opérateurs professionnels n' interviennent pas
tous dans le même sens, à l'achat ou à la vente, leurs seules positions
n'assurent pas au marché une fluidité suffisante . Or la fluidité, qui permet
à tout moment de trouver la contrepartie nécessaire à une opération est
un élément déterminant du bon fonctionnement du marché. C'est
pourquoi l' intervention de spéculateur qui escomptent un bénéfice des
variations de cours est un apport indispensable.

La distinction entre la fonction de couverture du risque et celle de
spéculation se retrouve aussi sur le marché à terme d'instruments
financiers, où il est d'usage de répartir les intervenants entre les « hed-
gers », qui recherchent une protection contre le risque de perte consécu
tif à une variation des taux d' intérêts ou des taux de change, et les
« spéculateurs ».

Parmi les « hedgers ». on retrouve par exemple les gérants de
portefeuilles d'obligations à taux fixe , les entreprises qui ont emprunté
à taux variable ou à taux fixe ou les compagnies d'assurance qui
anticipent un investissement dans un délai assez proche . Les « spécula
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teurs » sont des agents économiques prêts à assumer le risque ( avec
espoir de gain) dont cherchent à se prémunir les « hedgers ». Il peut tout
aussi bien s'agir de banques, d'entreprises ou de particuliers qui vont
chercher à tirer profit de prévisions d' évolutions de taux diflèrentes de
celles du marché .

La différence de tond entre marché de marchandises et marché
d' instruments financiers reste que sur le marché des instruments finan
ciers les « hedgers » et les « spéculateurs » sont le plus souvent les mêmes
personnes ou les mêmes établissements, qui agissent à des titres diffé
rents, alors que sur le marché des marchandises, les deux types d'opéra
teurs sont plus nettement séparés.
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ll. - L'OBJECTIF DU PROJET DE LOI

A. - L'unification des marchés .

L'avenir des marchés à terme est aujourd'hui incertain pour des
raisons structurelles et du fait de nouvelles menaces apparues récem
ment.

Le marché des marchandises français est en eflet excessivement
concentré sur un seul produit ( le sucre blanc) et il ne dispose pas d'une
surface financière suffisante pour résister à la concurrence étrangère.

Le marché n'attire que trop peu d'opérateurs privés en raison d'une
conjoncture baissière sur l'ensemble des produits, d' un statut fiscal
discriminatoire et d'une certaine méfiance née de la crise du sucre en
1974, et qui n'a pas totalement disparu.

Il est. par ailleurs, soumis depuis quelques mois à une concurrence
étrangère très vive . La place de Londres a ouvert en effet un marché
automatisé du sucre blanc qui bénéficie de conditions de fixation des
commissions proches du dumping . Elle a été suivie par la place de New
York ( Coffee, Sugar and Cocoa Ex change ) qui a créé le 5 octobre
dernier un contrat portant sur le sucre blanc, identique à celui de Paris.
Or ces deux pl ces. dont l' activité générale est largement supérieure à
celle de Paris, b étaient consacrées jusqu'à présent aux contrats sur le
sucre roux , et ne constituaient donc pas une menace directe pour la
place de Paris .

C'est pour assurer aux marchés à terme de marchandises la fluidité
nécessaire à leur bon fonctionnement et à leur survie, en renforçant
l' intervention - bénéfique - des spéculateurs, que le projet de loi qui vous
est présenté propose sinon une parfaite unification des marchés, du
moins l'ouverture réelle du marché des marchandises aux intervenants
sur le M.A.T.I.F. . Cette unification s'accompagne de l' harmonisation du
régime fiscal des jeux marchés, dont on peut penser qu'elle aura pour
conséquen-e d'attirer une nouvelle clientèle sur les contrats de mar
chandises. Elle se complète, enfin , par la suppression du cloisonnement
existant entre les places de Province et la place de Paris .
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B. - Les problèmes soulevés .

Si le projet de loi qui vous est présenté répond à un réel besoin ,
qui avait d'ailleurs été exprimé depuis longtemps, autant par la Banque
centrale de compensation que par la Commission des marchés à terme
de marchandises, il élude cependant, du fait même de sa brièveté , un
certain nombre de problèmes importants soulevés par l' unification des
marchés.

Votre rapporteur se contentera d'en citer quelques-uns , car ils font
l'objet de plus amples développements dans !a partie du présent rapport
qui est consacrée à l'examen des articles :

- L'avenir des deux organismes de compensation et des règles qui
leur sont propres.

- La reconnaissance de l' existence des places de Province .

- La place des professionnels sur les contrats de marchandises.

Votre commission a donc apporte un certain nombre de modifica
tions au texte du projet de loi .

Les amendements qu'elle a adoptes et qui aboutissent à la réécri
ture dt la loi du 28 mars 18*ï ont été inspirés par quatre objectifs :

1 ) Conserver les règles de compensation des opérations .

2 ) Préserver la possibilité pour de nouveaux opérateurs d' interve
nir sur les contrats de marchandises .

3 ) Réinsérer l'ensemble des dispositions relatives au marché à
terme dans le texte unique qui les régira, c' est-à-dire la loi du 28 mars
1885 .

4 ) Donner au nouveau Conseil du marché à terme les moyens
d'assurer sa mission .

C. - La nécessité de préserver l' outil des contrats de marchand ses .

Au terme de cet examen, il convient encore une fois de souligner
l' intérêt des contrats de marchandises, qui permettent la gestion des
risques de variation des prix des produits de base, notamment dans le
secteur agricole .

L'existence de la politique agricole commune ne permet pas
aujourd'hui la création , dans la Communauté économique européenne ,
de marchés à ternie sur les produits réglementes . Les marchés de
marchandises français traitent donc des produits dits coloniaux ( café ,
cacao ) ou qui sont en dehors d' une stricte réglementation . comme le
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sucre pour ce qui est de la production hors quotas exportée sur le
marché mondial .

Il faut rappeler, à cet égard , la performance réalisée par la place de
Lille- Roubaix-Tourcoing avec la création le 9 mai 1984 d'un marché à
terme de la pomme de terre, produit non réglementé et dont les prix
présentent de fortes fluctuations. Ce marché avait enregistré en 1984,
5 900 lots de 20 tonnes. En 1985 , il en a enregistré 14 700 et son
activité représente actuellement 30 % oe celle de la place de Londres,
qui est avec Amsterdam son principal concurrent.

Cette réussite est d'autant plus remarquable qu'elle résulte, pour
une large part, de l' intérêt qu'ont manifesté les professionnels pour ce
marché, dont ils sont les animateurs actifs . La part de marché des
professionnels est ainsi passée sur ce marché de 43 % en 1984 à 57 %
en 1985 .

Il n'entre pas dans l'objet de ce rapport de s' interroger sur l'avenir
de la politique agricole commune. Votre rapporteur estime toutefois que
toutes les évolutions possibles doivent être prises en compte, même les
plus regrettables. Ainsi, dans l' hypothèse d'une réduction ou d'une
suppression des mécanismes d intervention sur les prix , les marchés à
terme de marchandises pourraient peut-être constituer une « solution de
rechange » pour le monde agricole . Mais pour jouer ce rôle, il faut éviter
que les marchés ne deviennent le monopole des places étrangères et des
maisons de commerce internationales . C'est pourquoi votre rapporteur
souhaite que la réforme des marchés à terme ne conduise pas à préjuger
de l'avenir en fermant leur porte aux professionnels de nouveaux
produits.
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III . - EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.
Unification du marche à terme. Conseil du marché à terme.

L'article premier du projet de loi tend à réaliser l ' unification du
marché à terme des marchandises et du marché i terme d' instruments
financiers, en modifiant la loi du 28 mars 1885 sur les marchés à terme
qui précise les règles de fonctionnement du M.A.T.I.F. depuis l'adop
tion de la loi n° 85-695 du 1 juillet 1985 portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier.

L'article premier propose tout d'abord une modification de l'article
5 de la loi du 28 mars 1885 qui institue le Conseil du marché à terme
d'instruments financiers. Ce conseil devient ainsi le Conseil du marché
à terme et le règlement général qu' il élabore s'appliquera à l'ensemble
des opérations réalisées sur le marché unique, qu' elles soient effectuées
sur des contrats de marchandises ou sur des contrats d' instruments
financiers. Toutefois, le projet de loi prévoit que le Conseil du marché
à terme sera assisté de comités spécialisés dont la composition et les
attributions sont fixées par décret . Ces comités existent actuellement
auprès de la commission des marchés à terme de marchandises sous la
dénomination de comités techniques. Leur composition et leur fonc
tionnement sont déterminés par le règlement général des marchés à
terme de marchandises de la place de Paris. Ce règlement prévoit qu' il
est institué, auprès de chaque marché, un comité technique chargé
d'élaborer le projet de règlement particulier du marché . Les règlements
particuliers fixent, notamment pour chaque produit , les règ!:s spécifi
ques de livraison . Ils déterminent aussi la journée de bourse et les mois
de cotation .

L'article premier du projet de loi propose ensuite d' importantes
modifications à l'article 8 de la loi du 28 mars 1885 , qui précise la
qualit : des personnes autorisées à intervenir sur le marché à terme
d' instruments financiers. Parmi celles-ci , il convient de distinguer les
« compensateurs » et les « négociateurs ».

Ont seuls qualité pour être compensateur sur le M.A.T.I.F. ( ou
« adhérent »), les agents de change, les établissements de crédit ( tels
qu' ils sont définis par la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à
l' activité et au contrôle des établissements de crédit ), les agents des
marchés interbancaires ( article 69 de la même loi ), les établissements qui
ont pour activité principale de gérer pour le compte de leur clientèle des
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portefeuilles de valeurs mobilières , c'est-à-dire , les maisons de titre
( article 99 de la même loi ) et la Caisse des Dépôts et Consignations.

Les négociateurs du M.A.T.I.F. sont désignés par un compensateur
et doivent répondre à des qualités définies par le règlement général du
M.A.T.I F. .

L'article premier du projet de loi . dans son cinquième alinéa,
propose d'étendre a l'ensemble du marché à terme, donc aux marchés
de marchandises , les règles définies à l' article 8 de la loi du 28 mars
188 ?. Ainsi , la distinction entre négociateurs désignés et compensateurs
serait-elle applicable aux contrats à terme de marchandises .

Les opérateurs actuels sur les marchés à terme de marchandises
sont les commissionnaires agréés pres la Bourse de Commerce de Paris
et les courtiers de marchandises assermentés qui opèrent sur les marchés
à terme réglementés des places autres que Paris .

Par la rédaction qu' il propose d'un alinéa supplémentaire à l'arti
cle 8 de la loi de 1885 , le projet de loi aura deux conséquences sur ces
professions.

1 . Les commissionnaires agréés et les courtiers de marchandises
continueront d' intervenir sur les contrats à terme de marchandises .
Mais, ils le feront en qualité de simples négociateurs .

2 . La procédure d' agrément de nouveaux commissionnaires ou de
nouveaux courtiers étant supprimée , ces professions ne pourront plus
admettre de nouveaux membres.

Enfin, l' article premier du projet de loi étend à l'ensemble du
marché à terme, les règles applicables aux dépôts effectués en couverture
ou garantie des positions prises sur le marché à terme d' instruments
financiers, telles qu'elles sont définies à l'article 9 - de la loi du 28 mars
1885 .

Votre commission vous propose une nouvelle rédaction de l'article
premier dont elle limitera le contenu à la modification de l article 5 de la
loi du 28 mars 1885. par souci de clarté. Les modifications portant sur
d'autres articles de la loi du 28 mars 1885 feront ainsi l'objet d'articles
additionnels après l'article premier.

Le texte proposé par votre commission pour l'article 5 de la loi du
28 mars 1885 comporte certaines différences importante : rapport
au texte en vigueur et à celui présenté par le projet de loi .

— Il prévoit tout d'abord que le Conseil du marché à terme est
représentatif de l'ensemble des professions concernées . Il convient, en
effet, sans transformer le Conseil du marche a terme en organe de
représentation des professions , d' assurer aux professionnels des mar
chandises la place qui leur revient , du fait de leur compétence et de la
spécificité des contrats de marchandises .
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Il consent d' ailleurs de souligner que l' article 5 actuellement en
vigueur de la loi du 28 mars I 88 5 précisé que le Conseil du marché à
terme d' instruments financiers est représentatif des professions concer
nées

- La responsabilité de fixer la composition des comités spécialisés
est confiée au Conseil du marche a terme , alors que le projet de loi
charge le Gouvernement de décider par décret de la composition et des
attributif s de ces comités .

Votre commission a estimé, en eflèt , que la solution proposée par
le projet de loi péchait par excès de rigueur et de formalisme .

- Le texte proposé par votre commission prévoit en outre qu'un
commissaire du gouvernement sera désigné auprès du Cor.eil du
marché à terme et qu' il pourra demander une nouvelle délibération.

- Enfin, il précise que les membres du Conseil du marché à terme
seront tenus au secret professionnel .

Votre commission vous propose d'adopter l'article premier ainsi
modifié .

Article additionnel apres l'article premier

Règlement général du marché . Règlements particuliers .

Votre commission vous propose par cet article additionnel de
modifier l'article 6 de la loi du 28 mars 1885 sur les marchés à terme
en lui apportant deux précisions qu' elle juge indispensables :

- Si les opérations sur contrats à terme d' instruments financiers ne
sont réalisées aujourd'hui que sur la seule place de Paris, il n'en est pas
de même des opérations sur contrats a terme de marchandises. Pour ces
dernières, outre la place de Paris, il existe aujourd'hui des places de
Province, parmi lesquelles il faut mentionner la place du Havre et celle
de Lille . Votre commission vous propose donc de prévoir que le
règlement général du marché sera applicable à toutes les places .

- La loi du 8 juillet 1983 mentionnait dans son article 5 l'existence
de règlements particuliers à chaque marche de marchandises . Ces
règlements déterminent des caractéristiques spécifiques aux contrats de
marchandises et notamment les conditions de livraison qui , bien évi
demment, ne concernent pas les contrats d' instruments financiers . Votre
commission vous propose donc de prévoir que les comités spécialisés
mentionnés à l'article premier du projet de loi ( article 5 de la loi du
28 mars 1885 ) seront chargés d'élaborer ces règlements soumis ensuite
à l'approbation du Conseil du marché à terme .

Votre commission vous propose d' adopter cet article additionnel .
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Article additionnel après l article premier.

Inscription ou radiation d'un contrat .
Suspension des opérations sur un produit .

Votre commission vous propose par cet article additionnel de
modifier l'article 7 de la loi du 28 mars 1 885 afin d'harmoniser les règles
actuellement en vigueur concernant la fermeture ou l'ouverture d'un
marché de marchandises et l' inscription ou la radiation d'un contrat
d'instruments financiers.

S'agissant des contrats de marchandises, la loi du 8 juillet 1983
(article 6) prévoit que la décision d'ouverture ou de fermeture d'un
marché est prise par décret après avis de la commission des marchés à
terme da marchandises ( C.O.M.T. ). Elle confie, en outre, à la C.O.M.T.
la responsabilité de suspendre les opérations sur un produit pour une
durée maximale de deux jours lorsqu'un événement perturbe le fonc
tionnement normal du marché.

S'agissant des contrats d'instruments financiers, la loi de 1885
prévoit que l'inscription ou la radiation d'un contrat est prononcée par
le Conseil du M.A.T.I.F. , après avis de la Commission des opérations
en Bourse et, pour certains contrats, de la Banque de France. Quant à
la décision de suspendre les opérations, elle est prise par la Chambre de
compensation des instruments financiers de Paris (C.C.I.F.P.).

Votre commission vous propose un nouveau dispositif inspiré de
ces deux systèmes.

- Il ne peut plus exister de décision d'ouverture ou de fermeture
d'un marché, en raison de l'unification du marché à terme. De ce fait,
l'article 7 de la loi du 28 mars 1885 qui fait référence à des contrats,
remplit la même fonction que l'article 6 de la loi du 8 juillet 1983. La
décision sera prise par le Conseil du marché à terme, auprès duquel un
commissaire du gouvernement est nommé, ce qui constitue une garantie
supplémentaire.

- En revanche, il est apparu souhaitable à votre commission, que
la décision de suspendre les opérations sur un produit relève de la
compétence du Conseil du marché à terme. Une telle décision ne doit
pas entrer dans les attributions d'un organisme de compensation, mais
bien plutôt de l'organisme qui a la charge de veiller au bon fonctionne
ment du marché. La solution retenue par votre commission a en outre
l'avantage d'être compatible avec le maintien (au moins à court terme)
de deux organismes de compensation.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .
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Article additionnel apres l'article premier

Opérateurs sur les contrats d' instruments financiers .

Votre commission vous propose par cet article additionnel une
modification rédactionnelle à l'article 8 de la loi du 28 mars 1885 en
supprimant la référence à un marché particulier pour les instruments
financiers.

Contrairement à la modification proposée par le Gouvernement à
l' article premier du projet de loi . celle qui vous est proposée par votre
commission n'aura pas pour conséquence d'étendre d' office aux contrats
à terme de marchandises, la distinction entre négociateurs et compensa
teurs qui existe sur le M.A.T.I.F. En outre, elle ne modifie en aucune
façon le fonctionnement du M.A.T.I.F. tel qu' il est défini aujourd'hui .

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .

Article additionnel après l'article premier
Opérateurs sur les contrats de marchandises .

Par cet article additionnel, votre commission vous propose d' insé
rer dans la loi du 28 mars 1885 un nouvel article qui précise la qualité
des personnes autorisées à opérer sur les contrats à terme de marchandi
ses ainsi que la nature de leurs opérations.

Le premier alinéa de l'article additionnel qu'elle vous propose
reprend les termes de la définition des opérations sur contrats de
marchandises fixée par la loi du 8 juillet 1983 .

Les alinéas suivants déterminent les personnes habilitées à opérer
sur les contrats de marchandises qui seront :

1 . les adhérents du M.A.T.I.F. et les négociateurs qu' ils désigne
ront, ce qui résulte de l'unification du marché ;

2 . les commissionnaires agréés et les courtiers assermentés exis
tants qui continueront d' intervenir sur les contrats à tenne de marchan
dises. dans les mêmes conditions qu' auparavant ;

3 . de nouveaux opérateurs agréés par le Conseil du marché à terme .

Cette ouverture des contrats a terme de marchandises à d'éventuels
nouveaux opérateurs est apparue essentiel, e à votre commission. Elle
permettra en effet,dans l'hypothèse de la création de nouveaux contrats
à brève ou lointaine échéance, tant sur des produits agricoles que des
produits industriels, de préserver la possibilité pour des professionnels
d'intervenir sur ces contrats pour se garantir contre l'évolution des cours .
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11 n'est pas souhaitable que les producteurs ou les transformateurs de ces
produits ne puissent opérer sur les contrats de marchandises que par
l' intermédiaire d'un adhérent du M.A.T.I.F. qui les désignerait comme
négociateur. En outre, la profession de commissionnaire ou de courtier
n'étant plus susceptible de renouvellement, du fait de la suppression de
l'agrément et de leur monopole, il convient de constater que ces
professionnels sont aujourd'hui largement spécialisés dans les contrats
de marchandises sur le ca 4*, la pomme de terre et le sucre. Il est pas sûr,
dans ces conditions, qu'ils soient les mieux placés pour intervenir sur les
autres contrats de marchandises qui restent à créer.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel.

Article additionnel après l article premier.
Responsabilité des opérateurs sur le marché à terme.

Votre commission vous propose de réinsérer après l'article 8 de la
loi du 28 mars 1885, un article nouveau reprenant les dispositions qui
définissent la responsabilité des opérateurs sur les contrats de marchan
dises, en les appliquant aussi aux opérateurs sur les contrats d'instru
ments financiers.

Cette responsabilité est double ; elle a un caractère d'ordre public.
— Les opérateurs sur le marché à terme sont ducroires, et en cette

qualité, garantissent à leurs commettants la solvabilité financière des
personnes avec lesquelles il traitent.

— Ils sont aussi responsables vis-à-vis des tiers de la solvabilité des
donneurs d'ordres pour le compte desquels ils agissent, et responsables
de l'exécution des ordres qu'ils reçoivent, quelle que soit la manière dont
ces ordres ont été recueillis.

Les commissionnaires agréés et les courtiers assermentés sont
soumis à cette double responsabilité, en vertu des articles 14 et 26 de
la loi du 8 juillet 1983 . Les adhérents du M.A.T.I.F. y sont soumis en
vertu du règlement général du M.A.T.I.F. .

Dans la mesure où cette responsabilité a un caractère d'ordre
public, votre commission a jugé nécessaire qu'elle fasse l'objet d'une
disposition de nature législative.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .
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Article additionnel après l article premier.

Compétences du Gouvernement
en cas de carence du Conseil du marché à terme.

Votre commission vous propose d' insérer dans la loi du 28 mars
1885, une disposition similaire à celle que le Sénat a adopté lors de la
discussion du projet de loi sur les bourses de valeurs. Cette disposition
prévoit qu'en cas de carence du Conseil du marché à terme, le
Gouvernement prend par décret les mesures nécessitées par les circons
tances.

Elle permettrait notamment au Gouvernement d'ordonner par
décret la radiation d'un contrat si le Conseil du marché à terme ne l'a
pas décidée.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .

Article additionnel après ! article premier.
Compensation des opérations sur contrat à terme

d'instruments financiers .

Alors que l'exposé des motifs du projet de loi indique que « la
compensation des contrats continuera d'être assurée par les organismes
existants », l'article 9 de la loi du 28 mars 1885, applicable à la totalité
du marché à terme du fait de l'unification des marchés existants, ne fait
mention de l'existence que d'une seule chambre de compensation.

Il est certes envisageable qu'à moyen terme, l'ensemble des opéra
tions sur des contrats à terme de marchandises et d'instruments finan
ciers soit compersé par un organisme de compensation unique. Mais,
la fusion qui en résulterait entre la chambre de compensation des
instruments financiers de Paris (C.C.I. F.P.) et la Banque centrale de
compensation ( B.C.C.), organe de compensation des marchés à terme
de marchandises, a été jugée inopportune par votre commission, qui
vous propose donc de préserver la spécificité des deux organismes. En
effet, les méthodes de compensation de la B.C.C. sont plus rigoureuses
que celles de la C.C.I.F.P. . La Banque centrale de compensation ne se
tome pas à dégager le solde net des positions des opérateurs sur le
marché à terme des marchandises ( comme le fait la C.C.I.F.P.), élie
contrôle quotidiennement l'intégralité de leurs positions et la situation
financière de leurs propres clients. Ces méthodes de compensation ont
permis à la B.C.C. depuis 1976 , d'assurer la sécurité des cont/ats de
marchandises et de restaurer la confiance des opérateurs français et
étrangers.
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Votre commission vous propose donc une nouvelle rédaction de
l'article 9 de la loi du 28 mars 1885 qui distingue la compensation des
opérations sur contrat à terme d'instruments financiers de la compensa
tion des opérations sur contrat à terme de marchandises, qui fera l'objet
d'un nouvel article 9-1 dans la loi du 28 mars 1885 .

Par cohérence, les dispositions de l'article 9- en vigueur de la loi
du 28 mars 1885 sont réintroduites dans chacun des deux articles
additionnels proposés par votre commission, sous réserve de la référence
à une sous-compensation qui n'est pas mentionnée dans le cas des
contrats à terme de marchandises.

Il convient enfin de noter que la rédaction proposée par votre
commission, si elle distingue deux catégories de contrats à terme et donc
autorise deux systèmes de compensation différents, ne préjuge pas pour
l'avenir de l'existence de deux organismes de compensation.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .

Article additionnel après l article premier.

Compensation des opérations sur contrat à terme de marchandises .

Pour les raisons exposées à l'article précédent, votre commission vous
propose d'insérer dans la loi du 28 mars 1885 , un article additionnel
fixant les règles de compensation des opérations sur contrat à terme de
marchandises.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel.

Article additionnel après l article premier.
Définition du démarchage.

Le projet de loi, dans son article 3, étend le champ d'application
des dispositions de la loi n° 72-6 du 3 janvier 1972 relative au
démarchage financier et à des opérations de placement et d'assurance,
à l'ensemble du marché à terme. Votre commission a estimé préférable
d'intégrer la réglementation des opérations de démarchage dans la loi
du 28 mars 1385 , plutôt que de multiplier les références législatives. En
outre, le dispositif visé à l'article 3 du projet de loi est relatif au
démarchage en vue d'opérations sur valeurs mobilières, alors que la loi
du 8 juillet 1983 définissait un régime propre au démarchage sur les
marchés à terme.

C'est pourquoi, votre commission en a repris un grand nombre de
dispositions.
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Ainsi le présent article additionnel reprend la définition du démar
chage telle qu'elle résulte de l'article 30 de la loi du 8 juillet 1983, sous
réserve d'une modification rédactionnelle qui en étend l'application à
l'ensemble du marché à terme.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .

Article additionnel après l article premier.
Personnes autorisées à recourir au démarchage.

Par coordination avec les amendements qu'elle a précédemment
adoptés, votre commission vous propose, par cet article additionnel, de
distinguer le démarchage en vue d'opérations sur les contrats à terme
d'instruments financiers du démarchage en vue d'opérations sur les
contrats à terme de marchandises.

S'agissant du démarchage sur les contrats d' instruments financiers,
ne pourront y recourir que les adhérents du M.A.T.I.F. et les négocia
teurs qu'ils auront désignés.

S'agissant du démarchage sur les contrats de marchandises, ne
pourront y recourir que les adhérents du M.A.T.I.F. et leurs négocia
teurs, les commissionnaires agréés et les courtiers assermentés agréés à
la date de promulgation de la présente loi et les opérateurs agréés par
le Conseil du marché à terme.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel.

Article additionnel après l article premier.
Carte d'emploi.

Par cet article additionnel inséré dans la loi du 28 mars 1885, votre
commission vous propose de reprendre les dispositions de l'article 38
de la loi du 8 juillet 1983 qui imposent à tout démarcheur d'être porteur
d'une carte d'emploi délivrée par la personne habilitée à recourir au
démarchage, pour le compte de laquelle il intervient.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel.

Article additionnel après l article premier.

Conditions d'obtention et de retrait de la carte d'emploi.

Cet article additionnel reprend, sous réserve de quelques modifica
tions, les dispositions de l'article 39 de la loi du 8 juillet 1983, relatives
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aux conditions de délivrance, d obtention et de retrait de la carte
d'emploi .

Ces dispositions sont insérées dans la loi du 28 mars 1885 .
Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .

Article additionnel après I article premier.
Responsabilité des personnes habilitées à recourir au démarchage

pour les dommages causés par le fait des démarcheurs .

Le présent article additionnel reprend les termes de l'article 40 de
la loi du 8 juillet 1983 , sous réserve de modifications de référence, et
insère ces dispositions dans la loi du 28 mars 1885 .

Il précise que les personnes habilitées à recourir au démarchage
seront civilement responsables du dommage causé par le fait des
démarcheurs agissant à ce titre, auxquels elles ont délivré une carte
d'emploi .

Votre commission vous propose d' adopter cet article additionnel .

Article additionnel après I article premier.
Sanctions disciplinaires applicables aux démarcheurs .

Cet article additionnel défini le régime des sanctions disciplinaires
applicables aux démarcheurs.

Toute infraction aux lois et règlements concernant le démarchage
et tout manquement à leurs obligations professionnelles, donnera lieu,
à l'encontre des démarcheurs, à des sanctions disciplinaires qui sont
prononcées par le Conseil du marché à terme.

Ces sanctions sont l'avertissement, le blâme et le retrait de la carte
d'emploi . Le Conseil du marché à terme peut, en outre , infliger des
sanctions pécuniaires.

Cet article additionnel reprend , sous réserve de quelques modifica
tions, le texte de l'article 41 de la loi du 8 juillet 1983 .

Votre commission vous propose d' adopter cet article additionnel .
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Article additionnel après l article premier.
Sanctions pénales .

Par cet article additionnel, votre commission vous propose d'insé
rer dans la loi du 28 mars 1885, un article fixant les sanctions pénales
applicables aux infractions aux dispositions des articles additionnels
précédents, relatifs à l'exercice du recours au démarchage et à la carte
d'emploi .

Les infractions sont punies des peines prévues à l'article 405 du
code pénal.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel.

Article additionnel après l article premier.
Sanctions disciplinaires.

Le projet de loi prévoit dans son article 3 , le maintien en viguerr
de la procédure disciplinaire et des sanctions applicables aux commis
sionnaires agréés et aux courtiers assermentés, telles qu'elles sont
définies par les articles 22 et 29 de la loi du 8 juillet 1983 .

Pour des raisons de clarification, et compte tenu des multiples
références à d'autres articles de cette même loi qui sont incluses dans ces
deux articles, votre commission vous propose d'insérer dans la loi du
28 mars 1885 un article définissant les sanctions disciplinaires applica
bles à l'ensemble des personnes intervenant sur le marché à terme.

Ces sanctions disciplinaires sont prononcées par le Conseil du
marché à terme, et susceptibles d'appel devant la Cour d'Appel statuant
en Chambre du Conseil.

Les sanctions sont l'avertissement, le blâme, l'interdiction tempo
raire de tout ou partie des activités. Elles peuvent s'accompagner d'une
sanction pécuniaire.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel .

Article 2.

Régime fiscal des opérations à terme de marchandises.

Cet article tend à harmoniser la fiscalité applicable aux opérations
à terme de marchandises avec le régime en vigueur sur le marché à terme
d'instruments financiers.
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Le paragraphe 1 de cet article étend aux opérations à terme de
marchandises le régime fiscal applicable aux profits réalisés sur le
marché à terme d'instruments financiers, défini aux articles 150 ter à
150 quinquies du code général des impôts. Ces articles prévoient
notamment que le profit ou la perte sont déterminés par la somme
algébrique des marges positives et négatives acquises sur chaque contrat.
Il convient de préciser aussi que les profits réalisés sur le contrat
«   empru d'État » sont actuellement imposables au taux de 16 %, les
autres contrats étant imposables au taux de 33 % .

Le paragraphe II de cet article dans son premier alinéa, supprime
l'impôt de bourse applicable aux opérations à terme de marchandises tel
qu'il est défini par les articles 986 à 990 du code général des impôts. Il
convient de rappeler que cet impôt consiste en un droit fixé à 0,20 pour
1 000 sur la somme totale des opérations d'achat et de vente de
marchandises à terme ou à livrer.

Le second alinéa de ce paragraphe vise à conserver le régime
particulier d'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée pour les opéra
tions à terme de marchandises qui ne donnent pas lieu à livraison, en
modifiant une référence de l'article 26 du code général des impôts.

A l'article 2 , votre commission a adopté un amendement rédac
tionnel.

Sous réserve de cet amendement, elle vous propose d'adopter cet
article, en rappelant que la suppression de l'impôt de bourse était un
souhait formulé depuis fort longtemps par les parlementaires.

Article 3.

Abrogation de la loi du 8 juillet 1983.
Règles applicables au démarchage sur le marché à terme.

Le premier alinéa de l'article 3 abroge la loi n° 83-6 0 du 8 juillet
1983 relative aux marchés à terme réglementés de marchandises en
laissant subsister les articles 22 et 29 qui précisent le régime disciplinaire
applicable aux commissionnaires agréés et aux courtiers assermentés.

Le second alinéa de cet article étend au marché à terme
( M.A.T.I.F. et marchés de marchandises) l'application des dispositions
relatives au démarchage en vue d'opérations sur valeurs mobilières,
définies à la section I de la loi n° 72-6 du 3 janvier 1972, relative au
démarchage financier et à des opérations de placement et d'assurance .

Votre commission, par coordination avec les amendements qu'elle
a précédemment adoptés, vous propose une nouvelle rédaction de cet
article puisque les dispositions relatives à la discipline des opérateurs sur
le marché à terme ainsi que les règles relatives au démarchage sont
réintégrées dans la loi du 28 mars 1885 par souci de cohérence.
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Toutefois, certains articles d'abrogation de la loi du 8 juillet 1983
doivent être conservés qui feront l'objet d'un article additionnel.

Votre commission vous propose donc d'adopter cet article ainsi
modifié.

Article additionnel après l article 3.
Maintien de certaines abrogations.

Par cet article additionnel, votre commission vous propose de
réintégrer dans la loi du 28 mars 1885 deux articles d'abrogation de la
loi du 8 juillet 1983 qu'il est nécessaire de maintenir. Ces deux articles
sont :

- l'article 48 de la loi du 8 juillet 1983 qui abroge les articles 3
et 8 du décret du 8 août 1935 réglementant le démarchage sur les
bourses étrangères de commerce ou de marchandises. Ces articles
interdisent, en effet, le démarchage en vue d'opérations à terme dans les
bourses de commerce étrangères qu' ils punissent des peines prévues à
l'article 405 du Code pénal, ce qui constituait un frein au développement
du marché ;

- l'article 50 de la loi du 8 juillet 1983 qui abroge la loi n° 50-921
du 9 août 1950 relative à l'organisation de la compagnie des commis
sionnaires agréés près la Bourse de commerce de Paris ainsi que l'article
1850 W du Code général des impôts. Dans la logique de l'unification
du marché à terme, il n'est pas souha table en effet de revenir à un
monopole professionnel.

Votre commission vous propose d'adopter cet article additionnel.

Article additionnel après l article 3.
Fonctionnement du Conseil du marché à terme.

La loi du 8 juillet 1983 avait prévu que des lois de finances
ultérieures détermineraient les ressources nécessaires à son application.
Cette disposition visait en particulier à permettre le fonctionnement de
la commission des marchés à terme de marchandises. Comme le
remarquait très justement le rapporteur de la commission des Lois en
1982, M. Etienne Dailly, cette commission ne pouvait être parfaitement
indépendante si elle ne disposait pas des moyens financiers indispensa
bles.

Le budget du commerce et de l'artisanat comporte, de fait, une
ligne budgétaire affectée à la subvention de fonctionnement à la commis
sion des marchés à terme de marchandises. Le montant de ces crédits
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est important puisqu'il s'élève en 1987 à 4 629 000 F. Le projet de loi
de finances pour 1988 prévoit la reconduction de cette subvention pour
une même montant.

Le Conseil du marché à terme d' instruments financiers ne dispose,
pour sa part, d'aucun financement particulier. Cette absence de moyens,
tant en personnel qu'en matériel , l'oblige aujourd'hui à déléguer la
majeure partie de ses attributions à la Chambre de compensation des
instruments financiers de Paris.

Votre commission estime que le futur Conseil du marché à terme
ne pourra exercer ses compétences que s'ii dispose de moyens suffisants.
Elle constate en outre que les attributions du Conseil du marché à terme
sont considérablement élargies par rapport à celles qui étaient dévolues
au conseil du M.A.T.I.F. .

C'est pourquoi, elle vous propose d'adopter cet article additionnel
prévoyant que la loi de finances déterminera les ressources nécessaires
à l'application de la nouvelle loi.

Sous réserve de ces observations et des amendements qu'elle
soumet à votre approbation, la commission des Affaires économiques et
du Plan vous demande d'adopter le prcjet de loi modifiant la loi du
28 mars 1885 sur les marchés à terme.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

Loi du 28 mars 1885
sur les marchés A terme

An 5 - Il est institué un conseil du mucht
a terme d' instruments financiers représentatif
des professions concernées, chargé d'établi: le
règlement général du marché et de prendre
toutes décisions tendant i assure: son bon
fonctionnement.

La composition du conseil est fixée par
décret en Conseil d' État . Les décisions du
conseil sont prises à la majorité. En cas de
partage des voix , celle di : président est prépon
dérante.

Texte du projet de loi

Projet de loi
modifia»t la loi du 28 mars 188$

sur les marches à terme .

Article premier

La loi du 28 man 1885 sur les marches à
terme est modifiée comme suit

A* premier alinéa de t ank le 5 est remplace
par les dispositions suivante* . « Les contrais à
terme d'instruments financiers et de marchandi
ses sont négociés sur un marché dont le règle
ment général est établi par le conseil du marché
à terme. »

Il est ajouté à l'article f un troisième alinéa
ainsi rédigé

Le conseil du marché a terme est assisté par
des comités specialises dont la composition et
les attributions sont fuees par décret •

Propositions de la Commission

Projet de loi
modifiant la loi du 28 man 1885

sur les marchés à terme.

Article premier.

l. article 5 de la loi du 28 mars 1885 sur les
marchés à terme est ainsi redige

Art. 5 . - t U est Institue un conseil du man he
à terme, représentatif de l'ensemble des profu
sions concernées, chargé de veiller au bon fonr-
tionnement du marché à terme d instruments
financiers et de marchandises

Ai'néa supprimé .

« Le conseil du marche a terme est assisté par
des comites spécialises, dor.; la composition eu
fixée par le reglement général du marche

t La composition du conseil e<! /Zi*v par
décret en Conseil dFktt l*s décisions du conseil
sont prises a la majorité En cas de partage des
votx , celle du président est prépondérante

4 l'n commissaire du gomernement est desi-
gne auprès du conseil du marche a terme par le
ministre charge de I Économie H a la faculté de
demander une nouvelle délibération dans de <
conditions fixées par décret

f Les membres du conseil du marché à terme
sont tenu< au secret professionnel dans les condi
tions et sous les peines prévues à t article 37b du
Code pénal. •
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Texte en vigueur Texte du projr de loi Propositions de la Commission

Article addiuonne!
âpre * I article premier

An 6 - Le règlement général du marché
établi par le conseil du marché A terme est
approuvé par le ministre chargé de l'Économie,
des Finances et du Budget , après avis de la
commission des opérations de bourse et, pour
les dispositions relatives A la négociation de
contrats faisant référence A un marché placé
sous son contrôle, de la Banque de France . Il est
publié au Journal officiel de la République fran
çaise.

Le règlement général détermine les règles
auxquelles sont soumises les opérations traitées
sur le marché, notamment l'exécution et le
compte rendu des ordres. ainsi que les modali
tés du contrôle auquel sont soumis les person
nes '\ les organismes concourant A l' activité de
ce marché. Il fixe les attributions des organis
mes chargés du fonctionnement du marché .

L'article 6 de la loi du wjr / , w ... nu

rédige

Art 6 . - Le conseil du marche a terme établit
le règlement général du marche applicable t
toute* les place*

Ce règlement est approuve par le minière
chargé de l'Économie, après avis de la commis
sion des opérations de bourse et, pour les disposi
tions relatives à la négociation des contrats fai
sant referenct à un marché placé sous son
contrôle, de la Banque de France. Il est publie au
Journal officiel

! ij règlement général determine les régies
auxque 'es sont soumises les opérations traitées
sur le marché, notamment ! exécution et le
compte rendu des ordres, ainsi que les mfdalues
du contrôle auquel sont soumis les personnes et
les organismes concourant à l'activité de ce
marché II fixe les attributions des organismes
charges du fonctionnement du marche

l* conseil du marché a terme approuve les
règlements particuliers établis par les comites
spécialisés mentionnes à I article 5. Ces règk

i ment.s fixent notamment les prescriptions techni
ques particulières aux contrais à terme de mar
chandises »

Article additionnel
après l 'article premier

Art. 7. - L' inscription ou la radiation d un
contrat admis A la négociation sur le marché est
prononcée par le conseil du marche A terme
après avis de la commission des opé'ations de
bourse et. pour les contrats busant refrence A
un marché placé sous son contrôle. de U
Banque de France.

L article 7 de la loi du 2H mars IHH5 est ainsi
rédigé

Art. 7 r l. /nu nption ru la radiation d'un
cintrât admis à la negocia'ion sur le marche eu
pronitncee par le conseil du marche a terme.
apres ans de la commission des opérations Je
bourse e' pour les contrats faisant reference a un
man lie place sous son contrôle de la Banque de
Fram t

t lorsqu'un evenement perturbe L fonction
nement général du marche sur un produit, le
conseil du marche a terme peut prescrire, pour
une durer n exceJant pos de ,\ jours de bourse
consécutifs, la suspension des opérations sur ce
produit Au-deia de deux fours , la suspension et
prononcée par arrête du ministre charge de
i Économie

« Si les opérations *ur un p »/ -dnn <, nt eie
suspendues pendant plus de deux jours de bourse
consécutifs , les < ontrais en cours a la date de la
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Tente en vitneur

An H - Les agents de change , les établis
sements de crédit définis à l'article premier de
la loi n" 84-46 du 24 janvier 1984 relative è
l' activité et au contrôle des établissements de
crédit , les établissements mentionné* aux arti
cles 69 el 99 de la n*me kx et la Caisse des
dépôts et consignations ont seuls qualité pour
participer é la compensation des contrats nego
cies sur le marche i terme d' instruments finan
uers et en designer les negociateun. lesquels
doivent répondre à des quJités définies par le
reglement général du marche et opèrent sous U
responsabilité et le contrôle de la personne qui
les a désignés.

Texte du proK de M

A l'article 8 , les mots * d' instruments finan
ciers • sont supprimes

l. article P est completé par le* dépositions
suivantes

• Les commissionnaire* «gices pré * la Bourse
« Je commerce de Pans el les courtiers de
m mhandises assermentes qui . au jour de len-
tre? en vigueur de la presente loi . éiaieni agrées
par la commission des narihes à terme de
marchandises instituée par l a loi n" 83-610 du
K juillet 1981 pour exener leur odivite sur un
marche d terme reglemente Je trujrchandtses

de droit habilites a ncç.>c ; cr contrat* a
h ntic dt' ma'< handi . , »

PropoallloMi de la C ommission

suspension peuvent etrv compen *e \ et hquidt *
dan s les conditions preme * par le reglement
général »

Article additonnel

après I article premier

A l'article 8 de la loi du mars IXS * les
mots

« contrats negocies sur le marche a terme
d' instruments financiers •

sont remplace * par let
* contrat < a terme d' nstrument * financiers $

Article additionnel
après I article premier

Après l'article S de la ht du 28 mars IHHS. il
est insère un article 8- 1 ainsi rédigé

Art 8 - - * Sont seuls habilités a produire
des ordres d opération * sur les contrats a terme
de marchandises et a en rechercher la contrepar
tie

/ Ler personnes menuonnees à l'article S
ainsi que les negin iateur* qu elles désignent

2 Les commmaii'es agréés par la Bourse de
commerce de Paru et les courtiers assermentrs

qui . au jour de la promulgation de la loi n'
du modiliant la loi du .V mars
IHfif sur les marches a terme eluent agrees par
la commisMon des marches i 1er - rie de nw

chamlises msituee par la I > H n xi-610 du
H jiulkt relative aut ma ' ,i terme
reglemente * de marchandises

i / e \ ■ •;r raieurs ur, ■> par le . meil uu
marche a terme qui . empii « -u ie < <> nditi-*ns dc

■ • unftftence J honorabilité ci dc hiiiie dc
terminées par le rrgirment général du marche
mentionne a l'article * ( «M opérateurs doivent
notamment /unifier a tout moment de capitaux
propre * ou de garantie* dom la nature et le
montant sont (ne* par le conseil du marche a
têt me »

Article additionnel

après I article premier

Apre* I arncle S d' la l<" ?S mars ISS < u
est inséré un article H - ' < un*t rédige
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Texte en vkgwir

An 9 - Une chambre de compensation
ayant le statut détaissement de crédit, enregis
tre chaque opération et en garantit la bonne fin
A cette effet, chaque opération doit lui être
notifiée par la personne qui . conformément A
l' article 8 en a désigné te négociateur A défaut .
l'opération est nulle de plein droit .

La chambre de compensation assure la sur
veillant* des positions , l' appel des marges et. le
c.is échéant , la liquidation d'office des positions

l.orsqu un evenemeni p^rtube le lonki«»nne i
ment normal du marche d ' un produit. la cham
bre de compensation peul prescrire , pour une
durée n'cAcedant pas deux jours de bourse , lu
suspension des opérations sur ce produit . au-
delà de deux jours , la suspension est nrononcée
par arrété du ministre de l'économie. des finan
ces et du budget

Si les opérations sur un produit ont été
suspendues pendant plus de deux jours consé
cutifs, les contrats en cours A la date de la
suspension peuvent être compensés et liquides
dans les conditions prévues par le règlement
général .

Un commissaire du Gouvernement est dési
gné auprès de la chambre de compensation.

Tente di projet dc loi Propositions de la C ommission

Art 8 2 • Quel que soit l 'événement les
personnes mentionnées dia articles S et Si sont
ducroires

« Elles t<ni t en outre responsable* Je la solvtt-
btitre des donneurs d ordres pour le compte
desquels elles agissent

t Elles sont également responsables de ( exé
cution des ordres d opérations qu elles rrp«nrnt.
que ces ordres soient rerueillts, uus quelque
forme que ce soit, par elles-mêmes, par leurs
agents ou par leurs emphves

• Toute clause contraire aux dispt>sitions du
présent article est re/mtee non ecnte •

Article additionnel

après I article premier

Ap'es i article 8 de la hi du 2S mars AW. //
est Inséré un article H• f ainsi rédlge

Art. 8-3. - « En cas de carence du conseil
du marché à terme, le Gouvernement prend par
décret les mesures nécessitées par les circonstan
ces. »

Article additionnel

après l'orticI«» premier

L article f de la ht du 2S mars ISS S f\i ainsi
rédigé

Art. 9 . - « Chaque opération sur contrat a
terme d instn - isnts financier est enregistrée par
une chambre de compensation, awnt le statut
detablissement de crsiit, qui en garantit la
bonne fin A cet effet, chaqm opération doit lui
être ntMi/iee par h personne qui conformément
à l'article S. en a désigne le négociateur A
défaut. I opération est nulle de plein droit

• Ià chambre de compensation assure la
surveillance des positions , l'appel des marges et
le cas échéant, la liquidation J office des posi
lions

' Quelle ijue leur nature l, \ i/»•/•»•/< i ! fi \
tues en couverture ou garantie Je \ f>o\Hh>n \
pnse.s sur les cor irais a terme J instruments
financiers auprès les personnes mentionnes a
l'article S ou de la hambre de compensation let/ r
sont acquis des > eur constitution aux tins Je
reglement du solde débiteur constate lors de la
liquidation d office de ces portions $

• Un comm ssaire du Gouvernement est
designe auprès de la chambre de compensa
tion »
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Texte en « tintat

Art 91 - Quelle que soit leur nature. les
dépôt * effectués en couverture ou garantie des
positions prises sur le marché è terme d' instru
ments financier auprès des personne* men
uonnées t l' article 8 ou de la chambre de
compensation leur sont acquis dés leur consUtu-
unn . aux ftns de règlement du solde débiteur
constaté lors de la liquidation d'offce de ces
positions.

An 10 - Un décret en Conseil d'État
précre les conditions d'application des disposi
tions de !• présenté loi

rente du projet de loi

A t article V-/. les mots « d instruments finan
ciers • sont supprimé ' »

Prnaaitlona de la Commission

Article additionnel

eprts I artcle premier

l. artcle 9- 1 de la ht du 28 man IXMi est
ain tl rédigé

A/Y. 91 . - « Chaque opératon sur contrat a
terme de marchandise* est enregistrée par une
chambre de mmpensation, ayant le statut d éta
blissement de crédit, qui en garantit la bonne fin
A cet chaque opération, réalisée par le *
personne* mentionnées à / article 8-1 doit lui être
notifiée.4 défaut, l'opération est nulle de plein
droit

• Ià chambre de compensation assurt la
surveillance des positions, I appel des marges et,
le rat échéant, la liquidation d'offides posi
tions

« Quelle que soit leur nature, les dépôts effec
tués en couverture ou garantie des positions
prises sur les contrats à terme de marchandises
auprès de la chambre de compensation lui sont
acquis dès leur constitution, aux fns de règle
ment du a 'de débiteur constaté lors de la liqui
dation d'offide cet positions

* Un commissaire du gouvernement est desi-
gné auprès de la chambre de ivmpensation »

Article additionnel
après l'article premier

L article lO la loi du 28 mars /885 est ainsi
rédigé

Art. 10. - * l* démarchage en vue J opéra
tions sur le marche a terme n'est autorité que
dans res limite* et tom les ardillons prewes par
la présente lot

I t ( institue une aciwiie Je demart hâve au
sens de la présenté Lu te luit Je renJrc
habituellement, suit au domicile ou a la résidence
des personnes, soit sur leurs lieux de iravail. soit
dans les lieux ouverts au public et non reserves
à de telles fins. en vue de conseiller une participa
tion à des -)péraiions sur ce marche ou de
recueilli* des - tdre à cet effet quel que soit le
Heu ou i : oru*es dbperations. mj le contrat liant
le icnne*tr d'ordre à celui qui les a recueillis ou
exécutes < nt rte passes ou conclus

• Sant également considérés comme acte de
demarctoge. les ofres de senices faites au U s
con eils donnés, de façon habituelle, en vue des
mêmes fins, dans les lieux mentionnés à tabnéa
précedent, par l'envoi de tout document d infor
mation ou de publicité, ou par toul moyen de
communication *
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Teife en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la Commission

Article additionnel
après I article premier

Après l'article J0 de la bt du 28 mars IHH5,
il eu inséré un article 10- / ainsi mdtft .

An 10 I - « les personnes mentionnées a
t article * peuvent reiourr au demanhage en vue
d'opération ' sur tes contrats a terme dinstru
ments fnanciers

' les personnes mentumnees à t article Ml
peuvent mourir au demanhage en vue d'opéra 
tions sur tes contrats a terme de marchandées »

Âmete additionnel

après t article premier

Âpres t article 10 de ta loi du 2f mars fSS\
it est inséré un amdf 10-* ainsi rédige

Art 10-2. - Toute personne qui se livre au
demanhage est tenue detre porteur d une carte
d emploi detivree par la personne ou t établisse
ment habitue a m ourir au demanhage pour le
compte duquel elle intentent a un titre quelcon
que Elle doit produire cette carte tors de tout acte
de deman hage ; elle ne peut détenir qu une seule
carte

« Cette carte, dont ta validité est limitée a un
an. mentionne tes opérations pour lesquelles sim
titulaire a nn ation a se livrer au deman hage »

Article additionnel

après tamcle premier

Âpres l article 10 de la loi du 2H mars iSXS:
il es ! in\ere un article /'M ainsi rrdige

An HH - * l es personnes mentionnées a
lartnle t ** t Jouent déposer au ;*arquet du
pr.n un ur de fa République de leur JotnhJe ou
> ic leur \ wae v.ww / ,:u du siege Je leurs suceur
\ ale \ "u accrues une Jei lari't : on ci rite tome
niint le \ nom adresse état </ w / des personnes
auxquelles elle n-mptenl detorcr la tarie prexue
a I < iriit le lif

« \e pt'uvent obtenir la tarte les personnes a
qui lexcrchc de la profession de banquier est
interdit

• ( ette carte ne peut être detivree qu a des
l>ersonnes majeures elles doivent être de natio
nalité française ou ressortissants de tun des
Etats membres de la ( ommunaute é onomique
eumpeenne, sous resersr des commentions interna
Uonates

» Cette i arte ne peui être detivree qu après
t expiration d un délai d un mois a compter de la
remise de la déclaraton au parquet
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Texte en vigueur Tente du projet de loi Proportions m la CowmUsioa

« Ir protureur de la République peut, par une
dexision motivée. interdire la délivrance de la
t arte d emploi ou ordonner um retrait par la
personne qui la dehvree Ia décision du procu
reur de la République est immédiatement exeiu
toire et peut faire I objet par tout interesse d'un
retours devant le tribunal de grande instance

« Toute modification des indications prévues
au premier alinéa du présent article ainsi que
tout retrait de carte doivent être notifies au
procureur de la République *

Article additionnel
apres / article premier

Âpres l'article 10 de la loi du 28 mars INIf.V
il est msere un article 10-4 ainsi rédige

Art. 10-4. - Us personnes mentionnées à
I article 10- 1 sont civilement responsables du
dommage cause par le fait des démarcheurs,
agissant à ce titre, auxquels elles ont délivré une
carte d emploi Nonobstant toute convention
contraire, ces démarcheurs sont considérés
comme leurs préposes au sens de l 'article
du Code civil •

Article atUitionnel

après ! article premier

Âpres larticle 10 de la loi du 2X man IVfiS,
il e*t msere un article 10 5 ainsi rédigé

Art 10-5 - « Toute infraction aux lois et
règlements concernant le demarchagt- ainsi que
tout manquement <i leurs obligations profession
nettes donne heu a { encontre des peisonnes
wwr\ a l article 10 a de \ s anctutns disciplinai
res pronom er \ pur te ( onseit du marhe a terme

«/<• < onseti \ tatue par décision motiwe
Aucune ' an lion ne peut ctrc pronom ee sans que
t interesse an ete entendu ou dûment appelé

• Iss sanctions sont t avertissement, le Marne,
le retrait de ta carte J emploi dehvree en appli
cation de l'article 10 2

' h' conseil du marche a terme peut égale
ment infliger des sanctions pecumaires dont le
montant ne peut être supérieur a 200 000 F

« les décisions du Conseil du marche a terme
prises en application du présent article peuvent
être delerees destin t la cour d appel statuant en
chambre du t onseit a la demande de I interesse
ou du otmmissair ' du gousemement •
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Texte eo vifueur

Code général des impôts .

• Art /.vJter - Sous reserve des dispositions
propres aux bénéfices professionnels , les profits
résultant des opérations réalisées en France ,
directement ou par personne m?erposee . sur un
marche a terme d' instruments financiers par des
personnes physiques fiscalement domiciliées en
France , sont imposes suivant les regles fixées
aux articles 1 50 quater a 1 50 septies

• Art /.W quater. - Pour chaque opération .
le profit ou la perte est égal a la différence reçue
ou versée par l'entremise de la chambre de
compensation a la date de la cession du contrat
ou de son dénouement .

Texte du projet de loi

Art T

I - Les opérations a terme de marchandises
*ealisees sur le narche défmi a la présente loi
sont imposées dans les conditions prévues aux
articles 150 ter a 150 quinquies . au I de l'article
35 , au 2 de l'article 92 et au 5° du I de l'arti
cle 156 du Code général des impôts

Propositions de lt Commission

Artu le additionnel

apres I artu le premier

4prfs l article 10 de la fai du 2H mars ISS\
il t st inséré un article I0 A ainsi redige

Art 10-6. - M Toute infraction aux disposi
tion* des articles 10 1 , 102, et 10-3 sera punie
det peines prévues à l 'article 405 du code pénal. »

Article additionnel
apres l article premier

IM loi du man\ ISS est complétée pa' un
article additionnel rf f,ge

• Toute infraction aux lois et règlements rela
tifs au marche a terme ainsi que tout manque
ment a leurs obligations professionnelles, com
mis par une des personnes mentionnées aux
articles M et H l. donne lieu à des sanctions
disciplinaires prononcées par le Conseil du
marche a terme

• conseil agit soit doffice.soit a la de
mande du commissaire du gouvernement. Il
statue par décision motivée Aucune sanction ne
peut être prononcée sans que l'intéressé ait été
entendu ou dûment appelé

• Les sanctions sont I avertissement, le blâme,
I interdiction temporaire ou définitive de tout ou
partie des activités

' le conseil du marche a terme peut égale
ment infliger de \ sanctions pet uniaires dont le
montant ne peut être supérieur a ?0t) 000 F

• Us décisions du conseil du marché a terme
prises en application du présent article peuvent
être déférée devant la cour d appel statuant en
chambre du conseil a la demande de l ' nteressé
i>u du commissaire du eouwrnemenl •

Art J

I - les opérations a terme de marchandises
réalisées sur le marche a terme défini a I article *
de la loi du mars IXy S \ ur les marches a
terme sont imposées

des impôts
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Texte en vigueur

L E profit imposable est net des frais et Lues
acquittes par le cédant

4ri / Vlquinquies - l es profits nets reali-
ses dans le cadre de contrats se référant a des
emprunts obligataires ou a des actions inscrttes
a la cote officielle ou a la cote du second marche
des bourses françaises de valeurs ou négociées
sur le marche hors cote français sont , sous
reserve des dispositions de l' article 1 50 i/uater.
imposes dans les conditions prévues a l'article

A et au taux prévu a l'article 200 V

4rt O - I - Présentent également le
caractère de benélices industnels et commer
ciaux . pour l'application de l' impôt sur le re
venu , les benetices réalises par les personnes
physiques désignées ci-après

I " Personnes qui . habituellement , achètent
en leur nom. en vue de les revendre , des im
meubles . des fonds de commerce , des actions
ou parts de sociétés immobilières ou qui . habi
tuellement . souscnvent , en vue de les revendre .
des actions ou parts créées ou émises par les
memes sociétés

C es personnes s'entendent notamment de
celles qui achetcnt des biens imnvubles . en vue
d'edilier un ou plusieurs bâtiment: et de les
vendre , en bloc ou par locaux ;

2 " Personnes se livrant a des opérations
d' intermédiaire pour l'achat , la souscription ou
la vente des biens vises au I " ;

y Personnes ayant la qualité de marchand
de biens qui procèdent a la cession d'un terrain
divise en lots destines a être construits ;

4 ' Personnes bénéficiaires d'une promesse
umlaterale de vente portant sur un immeuble
qui est vendu par fractions ou par lots a la
diligence de ces personnes .

s Personnes qui donnent en location un
établissement commercial ou industriel muni du
mobilier ou du matériel nécessaire a son exploi
tation . que la location comprenne. ou non . tout
ou partie des éléments incorporels du fonds de
commerce ou d' industrie

h Adjudicataires , concessionnaires et fer
rniers de droits communaux .

7 Membres des copropnetes de navires
mentionnées a l' article 8 aua'er

An V ? - I Sont consideres comme pro
venant de l'exercice d'une profession non
commerciale ou comme revenus assimiles aux
bénéfices non commerciaux les bénéfices des
professions libérales, des charges et offices dont
les titulaires n'ont pas la qualité de commer

Texte du projet de loi Propositions de la Commission
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Texte en vliueur

cants et de toutes occupations. exploitations
lucratives et sources de profits ne se rattachant
pas a une autre categone de bénéfices ou de
revenus

2 . Ce» bénéfice! comprennent notamment :

Les produit» de* opérations de Bourse effec
tuée» à titre habituel par les particuliers.

Les produits de droits d'auteurs perçu» ptr
les écrivains ou compositeurs et ptr leurs hén-
tien ou légataires .

Les produits perçus par les inventeurs au titre
soit de la concession de licences d exploitation
de leurs brevets, soit de la cession ou conces
sion de marques de fabrique , procèdes ou for
mules de fabrication

Les remises allouées pour la vente de tabacs
(«briqués.

3 . Les bénéfices réalisés par les greffiers
titulaires de leur charge sont imposés, suivant
les règles applicables aux bénéfices des charges
et ofi d'après leur montant net déterminé
sous déduction des traitements et indemnités
alloués aux greffiers par l' État . Ces traitements
et indemnités sont rangés dans la catégorie visée
au V de ia présente sous-aectkm.

Art. 156 .

« S * Des pertes résultant d'opérations men
tionnée* à l'article I50 ter, lorsque l'option
prévue au 8" du paragraphe I de l' article 35 n'a
pas été exercée : ces perles sont imputables
exclusivement sur les profits de même nature
réalisés au cours de la inéme année ou des
cinq années suivantes ;

Art 9H6. - Les courLers . les commissionnai
res et toutes autres personnes faisant commerce
habituel de recueillir des offres et des demandes
relatives a des marchés a terme ou i livrer des
marchandises et denrées, dont le trafic à livrer
est réglementé dans les bourses de commerce.
doivent tenir un répertoire ou sont consignées
les opérât ions d'achat ou de vente à livrer ou i
terme, traitées aux conditions intégrales des
règlements établis dans lesdites bourse» Le
répertoire ci-dessus prescrit doit être coté et
paraphé par le président du tribunal de com
merce.

Les opérations doivent être inscrites au ré
pertoire jour par jour a leurs dates, sans blanc
ni interligne et par ordre de numéros , en indi
quant la iiature des marchandises ou denrées .

Texte du projet de loi

Il , 11 les articles W a vin du Code
général des impôts sont ahroges

Propositions de la Commission

Il - m Sans modifcation
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Texte en « liueur

leur quantité et leur pru . les noms des parties
en présence et des donneurs d'ordre et I époque
de la livraison

Un extrait du répertoire . portant les mentions
ci-dessus presentes , est remis aux contractants ,
par les intermédiaires vises au premier alinéa,
dans les vingt-quatre heures qui suivent la
conclusion du marche Cet extrait est repule
avis d'exécution et fait foi des conditions du
marche

An V.V loute opération d'achat ou de
vente de marchandises a terme ou a livrer ,
traitée aux conditions des règlements établis
dans les bourses de commerce , et de n.:ture J
être inscrite au répertoire dont la tenue est
presente par l' article 986 est assujettie a un
droit fixe a 0.20 pour mille sur la somme totale
des opérations d'achat et de "nte

Art M ? bis - L es disposions prévues aux
articles 986 et 987 sont applicables a toute
opération de marchandises traitée dans un
marche a terme étranger et résultant d'ordres
reçus en territoire français .

Les mesures nécessaires pour assurer l'exécu
tion du présent article sont déterminées par
décret .

Art ww - L es courtiers , les commission
naires et toutes autres personnes astreintes a la
tenue du répertoire doivent . aire une déclaration
préalable a la recette des impôts désignée par
l'administration et acquitter personnellement le
droit établi par l' article 987 . a moins qu ils ne
justifient du pavement de ces droits par l'autre
partie . sauf leur recours contre celle-ci . si elle
l'est pas assujettie a la déclaration présente et.
dans tous les ca ., contre le donneur d'ordres

La perception du droit s' effectue au su d' ex
traits du répertoire deposes penodiquement a la
meme recette

An WV - Les mesures nécessaires pour
assurer l'exécution des articles 98 <> a 988 et
1840 N sont déterminées par décret en ( onseil
d' Ltat

Art - En addition du droit prévu par
l'article 98 7 il est perçu une surtaxe de 0.0o
pour mille sur les opérations concernant les
céréales

Le produit de cette surtaxe contribue a four
nir les ressources nécessaires a l'exécution des
mesures de defense du marche du blé par
application des dispositions de la loi du
10 juillet 1933 .

Texte du projet de loi Propositions de la Commission
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Texte tu Tliufur

Art .V» / Sont exoneres de la taxe sur la
valeur poulet

I ( Affaires ou ummiw \ j un
autre tnpoi )

1° et :• 4broges

l* a ) Lorsqu'elles sont soumises au droit
proportionnel d'enregistrement prévu a l'art -
clé /.1.1 . les ventes publiques

- d'obiets d'occaMon .

- d'objets d' jnhquite et de collection.
- d'objets vises a l'article 257 10°

- d'truvres d'art originales répondant aux
conditions qui sont fixées par décret .

b) les achats d'objets vises a l'arti
cle 257-10° d operes en vue d'une vente aux
enchères pudiques imposée comme il est dit
ci-dessus

4° L es opérations assujetties a l' impôt sur les
opérations de bourse de commerce prévu par
les articles 986 et suivants , a l'exclusion de
celles qui determment l'arrêt de la Onere .

Texte du projet de loi

b) Au 4° du I de l'article 26 1 du meme
Code , les mots • Les opérations assujetties a
l' impôt sur les opérations de bourse de com
merce prévu par les articles 986 et suivants •
sont remplaces par les mots • Les opérations
a terme de marchandises visées a l'article 5 de
la loi du 2 mars 1885 sut les marches a terme »

Art 1

loi n* 8.1610 du K juillet 1981 relative
aux marches a terme reglementes de marchan
dises est abrogée . a l' exception des articles .V et
JV Au\dits arlnles les mots * Comm:ssion des
manhes a terme Je marchandises » et • ( om
mi\ uon » sont remplai es par te \ mots • ( onsetl
du marché a terme » et ' Conseil »

les disptstiuns de la seition I de la loi
tf Vrt du 7 janvier / VV relative au iemar
* h*ige finunt ter ft a des opérations Je piat ement
et dussuranic soni upplinibU'\ < tu warihe il
terme

Propositions de la rommiviJon

bt Sans modification

Art 1

t a loi n°8l MO du 8 juillet IWiï relative
aux marches a terme reglementes de marchan
dises est abrogée

ihtwa suppritm-

irth ir ii,Mili<"'nr !
/ iètth lt {

l a loi du .N mars es; -. omplelee par un
article ainsi redige

An - • I - I es «t.iicles \ et 8 du décret du
8 août I91S réglementant le demarchaye Je
meurent abroges en ce qu' ils concernent les
bourses eiiangeres de commerce ou « le mar
chandise*

- Un décret adaptera les dispositions de la
presente loi aux conditions particulières de
démarchage en vue d'opérations sur ces bour
ses
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la < ommi%«ion

• Il - la loi n S0-92I du 9 août | VM0
relative a lorganisalion de la compagnie des
commissionnaires agréés pres la Bourse du
commerce de Pans demeure abrogée L'arti
clé IK40 W du Code général des impôts et
l' article 249 de l'annene I dudit Code demeu
rent abroges -

Anu le midiUonnel
uprf \ I aricle .*

Art - Des lors de finances ulieneures dé
termineront les ressources nécessaires a l' appli
cation de (a présente loi
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V. - ANNtXES

UH a. »3-419 relatif* am ntrrbN A ltrm rt|ltaKalrs de ourrfc-
Ml.

rtm 1"

lu I A ( OMMISMON lïl S MARCHÉS \ Il KMI
1)1 \ AK < HAMïlSl .

* rl . I ". Il fsl institue une cou mission des marches J terme de
mau:undi\es chatgcc de v rillcf au hon fonctionnement des mar-
JlCS fi't emcntcs

\rt. 2 . I a commission est composée d' un piesidcni nommc
par décret en conseil des ministres , dc deux membres . destitues res
pectivement par le ministre charge de lVionomie cr le ministre
ch.ir wc du commerce . choisis en I onu on de leur expérience ci de
leur compétente en matière dc marches a terme de marchandises .
( ex membres sont nommes pouf unis ans I eut mandai est renon-
vcl.ihlc I a iMtiiimssion se compose . en oni r c. du président de la
ch.tuibic >!e k.uiitnerec et d' iudusir>e de l'aris et du président dc la
( oinn.issiun de opérations de bourse ou de 'ctir représentant
respectif

I a conmm ion s' adiou.i a\ec \ un . ofisult.'M " e. '.e pres .dent dc
la lOmr.iiMiie des i.munisMonnaires agréés pres la bourse de
commerce Je l'ans ou son reptesentant ainsi que le président dc
l organisme Inaiu ter mentionne a l' article l' dcla ppesenlc lot ou
son leptescniant . a moins qu ils ne soient désignes par le ministre
char ce de I économie ou le ministre t hante du commerce en upplua
lion îles dispositions du premier alinéa

I or\quc la commission examine une question intéressant une
nl.nc .mue que l'arts , rlic e\idi«'ini le ptcsidcni do l.t «. hainnic de
i-'Miiu've et d * tiulti >i t e en cause on von rcp'eseni ini Ille
s . iih.'.m également . . tvcv sois consultative . If preMj-.nl dc la
v on , p. i me des «. oui ne ' s de m.iu hanJucs ass - un nu > concernée ou
■ >n k •.<. au vi i. ,, le prcv.dcnt Je l. i. tr.iune financier
Hun .'i et. .i l' .tiiu !* . 1 . i.t pu vente loi on on ■ p - i ;. ml t
IIK'II > VP : U ne sou;ii U .i in J>.U IE M IMI vi i e n.t ' VI Je 1 > un «'
ou le uiiiu * f e i liai ce Jû » ouiniefve en appiu .mou Jev »!■ • ;>■ • .u ioih
Ji : ; M;IC . tlire i

\ f1 . } | e P'eviJ;»ii jwiife li direction . iiief iir J-v > er\uev
de la « Mi - uivvion

( c - dissions Je la tOihUHvstoi . NOUI pu SC a I. ' ui.no 1 r I n uh
d «. p.r .1 V JÔ V «. \ v eii \ » R ; p ' . » u )« ' tu EV | pi EI'O ' U . IM .'

I f . oininivv.jue « lu t «ouveincinent . assut ,/ d' un * oiunti->.iife
adii'nii evt desi-'nc . omomunieui par le ttm ' i. Ji.r .'. J « ,' e.o
u. uni. i, j\ii le Uliniv.ii Ji.n «.e Jû ,. onun « ue il .m 1 n.irvi
J. en ocUlliiNStoil II | u. J.H. \ >||'->I e joui * .1 , i :., , , tv i i ! ; oii
d « f.i , oiMitiwi.Mi . provoquer une - i\<nuK l > i.l \ ( i i > -u il M>p
i*lv , . n , is d'empechement pu i * n'mnn'».n " liot "'

\ rl . 4 . * . von«cil . on>»ullahl des nur^tn-v • e ienum -s vie - e
. iutM,sJt i » otnniiwioti |î v | ''. iful • ii-nnii'i o • i ' or

H . j,-v pr. ">«» N ION » MU l ' >,| lev k - . pi , -I i. 'U ' i m ,
• ionih m if k développement i |. fn.if.'-e .i < I ^ |l

est présidé par l < ( uesident de la commission ou son représentant V
soni notamneni represenices les personnes physiques ou morales
mentionnées aux articles M À 34 Je la présenté loi
I a composition ci les modalités de désignation des membres du

conseil consultatif sont lixccx par arrête conjoint du mimsirc charge
de l ' économie et du ministre charge du commerce .

Art. S. - la commission des marches a terme de marchandises ,
après asoir recueilli l'avis des ortumsmes charges du foniiionni-
ment des marches ieKlcm<*ntés de la place et du conseil consultatif
prévu a l' article 4 ci dessus , établit , pour chaque place , le règlement
général des marches . ( e reniement entre en vigueur a l'expiration
d' un délai d' un mois a comnter de son adoption , sauf opposition
rnotivee . notifiée avant l'expiai.. on de ce délai par le commissaire
du ( louverneruem pres la commisMon . Il est publie au Journal
ojjuti't

I e reniement «encrai détermine les relies auxquelles sont soumi
ses les opcr;itious traitées sur les marches réglementés de la place .
notamment l' exécution et le comr'c rendu des ordres , ainsi .pte les
modalités du conirole auquel sont voumis les pcr*onnrs et les orga
nismes concourant a l' aclistic de n*v m.uihes I r reylement v'cner.tl
des marches lise les attributions tics oivaimmcs charges du tonc-
tionnement des murches réglementes Je la place

Il ptevoit . en ouuc . les modalités d' etabnsM ment , d' apprttraiton
et de pubiicalion des reniements pjitnuuers Je cfi.upic matclic . les
quels devront notammeni Jitermmer .o «. oujuioiiv J.jn > ! e>que>!cs
une lunuc JHMI ctrc app«»rt»r j ta Im. iu.»ii'':i des cours

la commission détermine les motiaJiii » de perception des
commissions al 1er eni es aux opérations » Mir l < - ut , tu lies l Me pcui en
Itxer les taux m.txima et minuu.t

Art. h | ' ou v t T u c • M ! ' ,i r • r i ' m J n.»u r.e <-v r-fo -.»:-
cee par Je. I -'t après IMS J V L. . otrun • ior V Je
ni . uh.inJi -s

lofv.ju'un e \ erv,-M'e':t e ' r\*,o '"' r : - •••»"!■. i : J '. t :
nt.iuhe . le prcMJcut Je !a o .-e J ■.•: . ip'\ticne ,,
son rcpiesent.ini » 1iMei»e .1 » it , !!. - i. \ -i . i'i p-utr : r.e J;;u'e

cJ.tiu pi deux j«uit J )> o',' - e > M i ' ■<. !.i •<. > p < - toc s
i « per . liions SIM v c M " uhe V : J t J -- Ji i » io:.r v. si - u - p - '" M' h wt
pronoiuee par arreie «. oiiuim : Jû n'.iMshc Jurcc > Se 1 économie et
du miiusire hau'e Jû vtI■nuter..c

Si les opérations sur ut , mardn rii-iementc ont cie suspendues
pendant plus vie deux jours de hot.r»e . on > i\ utils , les conîtais en
cou ' s a la d.tle de l.i vtispenvuui pvuseni i-irc voinpeiwe » c : uqu.Jev
sur une hase loM.tn.tue dans les v on Jtiiopv pt es ues p.ti Iv tc>' le ni-miI
paitnuliei de u' rnaritie

Art. 7 . la ct»mnuwuMi vie . pre liahk-ntviii a sa dt'hoi-'n
quels qu' en soient les mowns . toute piUNne en matière J\>peia
lions sur les nuuctu-s a teinte teeuntues « MI sur les marches etran
gets de mars handises

I a commise , un peut vubordoi.r cr j Jclivrati ..' de son visa a la
modJuafion île >a présentation ,.n le I.t ' e.uu ? Jev «• n.ok.t,iii«u
conter ues vl.tn » tou'c puhliv re 11 *•. ."M ic ■..tv . » uscrt < o ,< vJ' utt ••
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mahom iiMiipIr'N'.Mii.nir *. Ior v * j » eh*e des mevictitudes ou
des omis m:t% I ,;e rvu cvali nu 1'i . river r.i - «!.\i uni n. mc îc
( ettau immeiiiai U. toute pubmiie . : IUITI -* elle ' a intcfiiiiieiiKT
s «4 r I * f |» n Mjift Mi' l '' \ i.<:i ,| v \ m.iK lu <> ><w « 1 «' > elle de !.i
\ Ot . >'l v Mil .. j ' U . Mil ' Uv ! M .

• . Mi . r :< m mi ' .1 i''.r ■. r •.» !.\ .".1

». ■; ru

I ", ......... , !_, k .• !.. , if . -, . II u I.
Htl lll ' I !-| K- III ) IUC .1 I.HLC ill . .« N III . Mil . III . M. » > 41 . lîlv estime-
HCvC S.IHis

\ rt 1 . I ; s 1 |. ut .{ '.1 , , , ■ t 1.1 ; i > di . i.i || ni.'t
VCC x'vr VI tl s dt l.l . « Mil llli . ... Il J > -« ILLLT communiquer
vur pt.it r par les personnes physiques ou morales mentionnées aux
ariules M .» M toutes les pietés qu' il rMimt unies h l' accomplisse
nient iir sa mission . notamment tous listes , contrais . pièces comp
tables . rcpis>fcs . protcs-serbaux cl dot uments dc traitement auto-
mativ de I mlonnation . et J  e ptctidte copie ( 1"» agents peuvent
ciaient , «u iv . iHiltif toutes tnlormaiions utiles a l' exercer iir leur
mission auprès . li u.tiu- personne inicivcnaiii 4 un inre quelconque
a l nu.iMitn d' une opcrjtion Mil un marche reclemcntc

I - n r c 1 1 ! ncni n.o de« ision motoec phualcr ou faire prose
ilt » ;>.»( vf 1 v >t |;i convocation m» .1 l' .iiiiliiion Or toute P»'
sonne s , s. < Mihic tle lui fournir des informations concernant des
a ' laites dont ta commission CM saisir . I utile personne convoquée a
le droit dc se laiu assister du conseil de son choix I ex modalités de
ccne conv«Hanon ci les «. ondulons dans lesquelles sera assure l' cxcr-
uce de ce droit seront dcteiminecs par decrel en ( onscil d I lat.

Ie se - rei professionnel nc peut cire opposé aux afenis de la
commission s.nil p.ir les auxiliaires de justice .

les membres et Us agents de U commission sont astreints au
xcact pfoicssionnel pour les laiis . actes et renseignements dom ils
ont pu avoi f connaissance en raison tic leurs ( onctions . dans Ici
conditions cl sous les peines prévues a l'article 1 "* du Code pénal

Art . - l>ans le cadre de sa mission , la commission peut être
saisir par Ir ministre 1 harpe de l' ciononic , p.'r Ir ministre charge du
commerce . p«r le conscil consultatif des marchés rcylcmcnics ci par
les personnes phssiqucs ou morale « visées aux articles W a U Je la
prcscMte loi I Ile peul se saisir d' ollice .

I tle peul t LMiemeni ère saisie par lout intéressé dc toute pi mon .
plainu fevûiitiaHoh ' clauses au lorM>otincmci<l des m.iuhes a
terme lo'icmcnfr - imi au dinars hape en v ue d' oper ,ilh»ns su ' les lus
in.irihes ou sur K-% in.ii !r eiraue.îs Si elle csjinx •u .E !.*s I I . J
inv«Mins nc sont ,.v . ip|-».vi-« if rlernet Vvimi.K'iu probants ,
elle |Hiii . . MI . ; , ; .». . 1 » . -.. . > 11 MON v ce qu' il R ' v a pas lut. en l' ctal
«I s donner > u»'v i Uv not. lie -a décision t ! .« ulctir de la saisine

I ,1 toii.niisM.ih |h ul formuler des propositions de im*!iikal>ons
de lois e « 't ciemenI~ .. oiucr nain r<Mp,ti;isaiion ct le loriclioti»icrneni
des m.iuhis

I e id»''~ - sh.iijui " ev au l*'f»ulent de ' MepulMipie et au
l' .t : " nui .; u * •.»{*{.•" 1 v rapport - : pn k , !a .u. .Inh'iuu ofiticl

\ ft | ll | • 1 ,. Jk h. M ' |'. n.)!i . J U '-MllilllOII ou tli lilt't
nient U ' iinuK'n < 1 o it* , o-i commerciales. les juridictions aJim
nisif.itiv ain-i u les inhunaus aihuraux peiiwrit ikfruindcr
l' aviv iK ..1 lOinriu , v.oii

( < J \ IV 1 1 . p u : être r cmlt . ptihlu qu  ap'e qu' une de. mon de
non ,'n a et ; MI»C OM que !•. lupcrncnt sni le tond ou la » fiii;n.r j
cie reiiiti .

\ r\. Il . I ;• pirsident de la commission fcxclc .111 procureur de
la Kcpiihlique loui l.ut qvi'il estime délictueux cl dont d a eu
connaissait . * J,*ns rc*e*sue de ses loiunons

niHi //
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Art . 12 . — les comtni - sionnaircx agrées pres la bourse dc
commette de Paris sont seuls habilites a produire des ordtes d' ope »

rations sur les marches a lerme réglementes de marchandises de la
place de l'aris et a en rechercher la contrepartie .

Art. 13 . - les commissionnaircx ayrrt* prex la hourxc de
commerce de Paris sont oMigato remcnt affilies a la compagnie
dont les statuts sont approuves par la commission des marches k
Icnne de marchandises cl puhlc au Journal offmri ( eue compa *
ftmc est un svndKar professionnel , régi par les dispositions du cha
pitre I ' du turc I ' du livre l \ du i H C du travail en tant qu'elle»
tu soin pas mmraircs a selles de la présenté loi 1 Ile a pour rôle :

1 |> V,,uhe . les questions intéressant l' excicicc de la prolcxsion
st d -. ' ip es.mcr ii'llt   stisctnc les wocimissiotii.aitcs agrées pt>ur
Iaite \ aioir (cuis droits et intercts communs ,

2 D' assurer le conirtMc et la xurvetllancc de xex mcmhtcx ainsi
que des conditions dc recrutement de leurs préposés cr; lonction Jr
leur compctcncc ,

I D' administrer une caisse muluelle de yaranitc . dom les moda
lités de torwhonricnirni et di leconstiiution stuu dc:c«mince > par le
renlement yenci.il des marches mentionne a l' ariiclc vi-dessus .

Art. 14. — Quel que soit l'événement , les commissionnaires aprefs
soni ducroires

Hs sont , en ouirc . responsables dc la xoivahihle des donneurs
d' ordres pour le compte desquels ils apisscm . Ils peuvent être toute
fois exonères de cette responsabilité a l'cpard de Torpanismc finan
cier mentionne a l'article I ? ci dessous , lorsque les paran:ics néces
saires oni cic commuées A cci clfet par tes donneurs d'ordres ope
tant dans le cadre de leur actinie professionnelle .

Ils sont ciMlcmcnl responsables de rcxévT'ion des ordres d'opé
rations qu' ils reçuivent , que ces ordres soient recueillis , sous quel
que tonne que cc son. par eus mêmes , par leurs agents ou par leurs
employés

Toute clause contraire aux dispositions du présent article cil
réputée non ccrie .

Art H. I es commissionnaires agréés ne peuvent . vous quel
que tonne que ce son , se «Miner contrepartie de leur clientèle , sauf
dans les loiuinions et pour une durée hxecs pat le rejelemeni t'encrai
dc» marches

lis pensent iraiier pour leur propre compte des affaires sur lex
n. arches a terme replemenies . mais cxclusisemeni avev d'auircx
commissionnaires aprees

Art . 16 . - I es commissionnaires agrees pcu*cni recevoir de
leurs «m mandat de ycsiion

( c mandai lait l' ohiet d' un conirai cern conforn e a ' ir. contrai
upc approuve par la eomrmssuin des marches a 1er me de marchan
dises ei publir au Journal offmrl

\ peine de nulliii du mandjt , ce contrat comporte !?> mentions
stiiv.itues

I I ' ulenitlt et l' adresse du mandant et du mandataire , la durre
d' i mandat qui rie peut CXM dc ? ufj an et l' indu.ition que lv mandat
est révocable J tout moment . .1 la demande du manda :»: «. cnc revo
tait * n peul entraîner la liquidation des position * du mandant ,

T I e montant de la somme tcmisi au manda . aire .

* I es modalitrs des opérations cl les marches sm Icsquel » elles
peuvent ctrc exccuiees .

4 les conditions dans lesquelles le mandataire doit rendre
compte de l' cxecuiion de son mandai ;

* la rémunération du mandataire qui comporte une commis-
i;on fixe dont le laut est détermine par la commission des marches à
terme de marchandises , ainsi qu' un complément tenant vornpic du
résultat posiii ! des opérations et ni pouvant dépasser un pourcen
tage de ce résultat , détermine par la commission des marches à
icmr de marchandises ;

«»' I c montant maximum de t>ngajcm«nt linancicr du mandant
qui dent être porte sur le contrai dc ta main de ce dernier

17 . - { n organisme financier , aμret par l' auioritc admmis
itatoe . enregistre chaque operasion et en karaniit la honne fin
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A v < l ellet . chaque opération doit lui ei'r nriliee pat le commis
Monnairc agite qui en pkkJuii l' ordre

A défaut , l'opération est nulle de plein droit

Aucune commisson ht peut être per v *'*' par le cunnnssionnaire
•grec avant l' enregistrement par l' organique financier tle l'opéra
tioi a laquelle eik se rapporte

Art. IS . I es commissionnaires sont igrees par la commission
des marches a terme de marchandises sur présentation de la compa
pme mentionnée a l'article I ) ci dessus et dans un délai de dcui
mois a compter de la date de présentation

Si la compagnie n' a pas présente un candidat dans un délai de
deux mois a compter du depôt de sa demande , celui ci peut saisir
une commission mixte composée partialement de. trois membres
de la commission désigné* pour trois ans et de trots commis
sionnaircs agrées désignés a cet effet par la compagnie ( cne ins
tance statue dans un délai de deui mois a compter du dépôt de la
saisine Fn cas de partage des von . celle du président de la commis
sion est prépondérante

Art. 19. - Les commission aires agréés doivent remplir («s
conditions de compétence , d'honorabilité et de solvabilité . détermi
nées . après avis de la compagnie des commissionnaires agréés , par
le renlement général des marches mentionne a l' arti » le 5 u dessus

Ils doivent notamment justifier a tout moment de < apitaux pro
pres ou de garanties dom la nature et le montant sont lises par la
commission des marches a terme de marchandises

Tout commissionnaire agrée dont \t\ capitaux propres ou les
garanties ne satisfont plus a.ix conditions s iwes a l' alinéa précédent
don en avertir la commission qui lut impartit un délai pour s' v
conformer I a commission peut exicet la constitution des garanties
complémentaires qu' elle estime nécessaires

I ne sociélé commerciale peut être idmise en qu line de commis
sionnaire ai"ee si elle | u»i tie a tuit tv uner:t des capt ' .m propres
ou des j»arai.nes pr*'sus au .t < usumk aiuu-a .i dessus et si ses repre
sentant kv.»us et le -. as échéant , les repiesrni.nHs qui sont habili
les a p'oduire des ordres d'opérations pour »i / voinpie r oiHf>!»s>ciU
les conditions pres ues au piétiner alinéa Imite modilication des
statuts ou tout vhatiKcment Je titulaire des fondions prévues au
piesent alinca doit être préalablement communique .i !.i compagnie
des commissionnaires agices et a la coninus..'oi des iiukIio i
terme de marchandises I es actions doivent tevetii la lotme nomi
naine et *cur cession est soumise a l' aerement du conseil d adminis
tration ou selon le cas. du corseil de surveillance

Art. 20 . Tout commissionnaire asree on tout représentant
qualifie de siviete admise en qualité de connu vsionnatie aniee do»t
prêter , devant le tribunal de commerce de l*.*r is ci des la plus pro
chaîne audience suivant son avement . le serment de remplir les
desotrs de sa protessior avec honneur cl probité II est tenu au
sec * et professionnel . dans les condit.ons et sous les peines pres ues a
l'article l' H du Code pénal

Art. 21 . — tout commissionnaire agree doit , avant d'entrer en
( onctions , effectuer . auprès de U caisse mutuelle de garantie men
nonnee a l' article I }, un dépôt dont le montant est lise o.ir le renie
ment générai des marches mentionne a l' article '

1 es sommes déposée> par les commissionnaires attrees et ( es reser
ses de la compagnie des coimniscionnaircs agréés soin destinées a
garantir . i l' e-j.irJ de la clientèle . Ses engagement * . ; la icspoiisjhi
Inc professionnelle de chaque commtsci»»iinaite .ictee

Art. 22 . - 1 outc intiaciion dus lois et règlements relatifs aux
mar.hes a terme de marchandises . « oui agisscrnerit contraire a
l' honneur , a la lovaute ou a la correction commerciales et. noi.nn
ment. »' accomplissement d'opeMtiorts multiples ei uuusiificev desti
nées j diw' ag-.r de -. umimirauirs . comn..% par un commissionnaire
«grec . donne lieu a des sanctions d.sciplinaucs prononcées par la
commission des marches à terme de marchandises

Les sanctions disciplinaires sont :
I ° L'avertissement ;
2 * Le blâme avec affichage ;

V I a suspension de l' agrément prévu à I article IK pou» une
durer maximum de su mon .

4 " 1 e retrait de l' agremeni
t' n<- amende d' un m.Hiant maximum de 2li0 (lit I peut s' ajouter

à l' avertissement , au blâme . A la suspension ou au retrait de l' agré
ment Son produit est verse a la ca.>se mutuelle de garantie visée a
l' article 21 Je présente loi

I es sanctions . a l'cucption de l' ascttissement . font l'objet d' une
publication dans le rapport annuel dc la commission et. m elle le
luge utile , de toute autre publication au * Irais de la personne qui en
est l' objet

I orsqu'elle siege en formation disciplinaire , la commission
s' adioint . avec vois délibérait**, un membre supplémentaire des:
gne par la compagnie des commissionnaire* agrées

La commission statue par décision motivée
Aucune sanction disciplinaire ne peut tire prononcer sans que le

commissionnaire agrée ou le représentant qualifie d'une société
commerciale admise en qualité de commissionnaire ;• tree ait cic
entendu ou Jument appelé ; l' intéressé peut se taire assister du
.'onscil de son chos .

1 e droit d' appcUr des décisions de la commission prises en appi-
cation du présent article appartient au commissionnaire agrée ou au
représentant qualifie d' une société admise en qualité ue eomrr »»-
sionnaire agree ainsi qu' au commissaire du ( iou“-«`Inernent

I ' appel .st ioCiK Jevant la cour d'appel qui statue en chambre
du conseil

tltttt III

Dlst " )SI unss |*\K lit l I 11 Kl S \l \ IM \t 1 \ U I Kl S
Ql I PXKIS

An. 23 . - 1 es courtiers de marchandises asserinentes . speciali
ses d.itis une < aietiorie de m.» handues sont seuls tubiliicv a pro
duire des ni.fiis d ' opérations et a en rechercher la contrepartie , sut
les tn.iKhes a terme réglementes des places , autres que l'an*, ou
cet 1* cate.one de marchandises est naitee Ils s.-ni agrées par la
coinnns.ion des mai ». tus .i terme de ni.iuli , ndises sur présentation
du sviulu.it protcsMonnil de la pt.ue nu * nonne a t' ^rtule Z4 et
dans nu dt : u de deux mois a compter de la date Je ptesentation
ce s \ ndu at n' a pas présenté un vamlnlai dans un def.n de deux mots
a compter du depoi de sa demande. tclui ci peut saisir une commis
mou un cte < oin|Hisee patiiaitemeni des tr<us inembtes de la vominis
s»i»n désigné -» pout trois jn > et de tr.*is coudiers de maithandtses
assermentés agréés désignes a cet et M p.it ce ssndicat < elfe ins
tance starue dans un délai de deuv mots j compter du di^>ot de L
saisine 1 r. v.». cte p.«M , me des vois , I elle d.» président de la commis
Mon est ptep<uiderante

I v-■> ctM:t Vf ". J!e ;:utwhandisis aswi tnenies agréés doivent remplir
les cond*t»or»s de compétence . d' hon«»rabilite el de s«*ls jbtliie deter
minées par le reniement général des marches de la place

Ils « •> ht jus obligations pres ues jus deuxième et ttoisieme
alinéas de I atticle IV

Art. 24 . - Sur chacunc des places visées a l' artule 2 *, les cour
i icr dc maichandises asserrnenies agrées sont ohn|;atouetneni a * t
lies a un svmluat professionnel dont les siattr.s »on ' approuves rat
la cominissu-i : des inarches a terme de marchandises et puWies au
Journal otfhit l ( e ssndicat protessionnel esi régi par les dicpc>si
lions du chapitre I" du titre I" du livre IV du ( ode du iras ait en ce
qc elles ne sont pas contraires a celles de la présente loi ii a pour
rôle •

I P'etudicr les questions incessant I'cxckkc de la ptoles“ion
et dr rep'e«vnier %olUMiveme»i les courtiers assermentes w>."eev
pour faire sjimr leurs Jroits et intérêts c < " imuns ,

2 ' IV.i-.surc ' le conttôle et la sur>n!!ar.r de sp» rrr'rb'-s a:r.si
que des condiPon » de ' e.'uicrîcrir de le-;'» p ' eposfs m Vn.t;on de
leur competcme .

.1 IV.nfrmnistrer une caisse mutuelle de saranne . dort le* moda
lités de fonctionnement et de reconstitution sont dc.erminees par le
règlement général de la place
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Art 25 . I »!« VMCII commerciale constituée entre des cour
t ri \ de marchand ses av m - mes agrées peut être admise a opérer
su ; !< \ n..n firs a u Min si < i ;< , ish(ic * lout moment des capitaux
l >; i'|tn «»u tlc \ pu- s ». s ,«». ilruxi - nu alinta Je l' arl k Ie IV ci
SE S < S irim'vi ' .« ni ^ Iryaut rj le v js «\ uant . les f epr eseni ant s gm
soin h.tl'.Utr - .« des ordres d' opcraiions pour son compte ,
renii '.':' senf Ifs „ im. :* u n ;> IOIIC a i. premier aime .» Je l' art ic le IV .
I o. iir modification tics \(.<' uis i>i. ' ,. 11 h animent de titulaire des
tondions prévues au pies ; nt aitule * 1 »».! être prc'aUhlcrne'U
» |,i commission des marches a terme de marchandi
srs 1rs actions des stHietcs par actions douent icsèlir la lof me
nommafvr n Icui irssior est soumise a i aytcmcnl du conseil
il 4i1iiun>si i .. n ou . se«,»n le sas , du conseil tle surveillance

Art. 26 . les couitiers de marchandises asset mentes afiées
pensent estimer le mandal Je pcMion pmu a l' article 16 aux condi-
I m Ht s deirrminces a sct article .

les dispositions des armle . 14 |' sont applicables aux cou .
lie '- dr J > ituliscs assermentes ayrees cl aux stKictes mention *
tues a , article 2 *

\ rt. 27 . Iout courtier assennenie ayree doit , asanf d'entrer
en totuiion .. effectuer un depôr aupirs de la caisse mutuelle de
iMr,«ni.e visée a l' article 24 I e montant de ce dépôt est fixe par le
rej'lcment prierai de la place

I es si : miles déposées sont destinées a garantir , a l' epard de la
«. iinntli . li ^ Mu-aμernenis et la responsahilne professionnelle de
C haqt.e courtier ue marc handiscs assermenté agrec

Art. 28 . ! n or ifatusnie financier . aprec par 1'autoriie adminis
1 .i r i \ i enregistre . naque opération et en parantit la honne lin

\ ■ v ' -. Me . i h opération doi : lui cl rc mtn lire par le courtier
Jr ni.f : . indices asMimente agree qui en produit l'ordre

\ à '.i ii . ! . ij'ir.i in est nulle de plein droit

Numiih ' inmissioii ne pe.;i tire per s ur pat le courtier avant
I : ti ' ni " i t [>.; l ra '. inisrii '- lin « lu ier de l' o|>erahon a laquelle
« t ; <- '-Mi f

\ ri 'V. toute ini .ti ' on aux lois et reniements relatifs aux
in.i '.< ,♦ h KM li util li.i r ulises , tout apisscmcnt contraire à
'' li.it.ri ; II ,t 1,1 I . n. ie ou a la i oi rectum commerciales et not. ; m
m nt I'.im o.upi.ssi-mrî !: d opérai ions multiples et injustifiées desti
tu s a . I.viivf . 1rs . ommissions . commis par un t oui tic assermenté
. if'iii donne Imi a des sanctions dis k phnaircs pr «» ri*»i>v tes par la
commission des tn.tic lies a letmc de marchandises .

le » S .IIKIIOIIS disi phii.mes sont

I I avilissement ,

2 I t Manu aw\ .iflivhaFe ,
I Ià su^peision Je r.iytcitKiit prévu a l' .iftKlc 2 \ pour une

Juin maximum de sis mois ,

4 1 c utiau ue l'agiemeni .

I ne amende d' un rmtnianl maximum dc 2(KMXK » I peut s' aioutct
a l'asernssiuicnt . au hlame . <t la vus|K'it on ou au retrait de " alte 
rnent Son produit est verse a la caisse mutuelle de tratatitie sjsce a
l' ariulc 24 de la prrsenii loi

I '•> s.m iioiiv ,i t escepiion de l' a * '. rits-enietu t > n ' l' oint .1 unc
puf'Uwiiion dans le rapport annuel de la » oninus - mmi et. si elle le
luI:e unie , de o . te autre puhiu.tiion aux trais de la peisonne qui cii
f -: I ohie ;

i insqu elle siewc en formation disuplinure . la l'ommiwutn
s' adjoint . avec nn \ dcliherativc , un memhie supplémentaire dcsi
►•ne j a ; U sw.Jujl prohssionnel vise a l' ariulc 24

1 a tummissiofi sjaiue par diMsion ntoioce

•Nijkune sat-tion dist iplmaiic n <- peut eue pumoiuee sans que !c
courrier de marchandises assermenté ou le représentant quahf'
d' une siècle io.mnersi.ile ait cte e..undu ou dû;ncnt appelé ,
l' interessi peut sc taire a'sistrr du conseil dc s.n choix .

I e droit d' appeler des deusions de la . ommrsior prises en appli
cal oi , Jn p'eserit arti. le appartient au courtier de marchandises

assermenté igrêe ou au représentant qualifie de la xosieir commer-
Male ains , qu' au commissaire du ( utuverncmem

I ' appel csi forme devant la cour d' appel qui statue en chambre
d ' conseil .

TITHt IV

1)1 1)1 M \ K ( HA(d I t Dl l A I H AN**M!VSK)N t>l S OR OKI S

Art M. » I c démarchage en vue d'opérations sur les marchés à
terme de marchandises n'est autorise que dans les limites et sous les
conditions pres ues par la presenie lot.

( onstituc une activité de demarchagc au sens de la présente loi , le
( ait de se tendre habituellement , son au domicile ou à la résidence
des personnes , son sur leurs lieux de travail , soit dans les lieux
ouverts au public et non reserves a de telles fins. en vue de conseiller
une participation a des operatons sur ces marches ou de recueillir
des ordres a cet effet , quel que soit le lieu ou les ordres d'opéra
tions . ou le contrat liant le donneur d'ordres a celui qui les a recuei-
lis ou cxccuies . ont etc passes ou conclus .

Sont également considéres onme actes dc demarchape . ks
oflus de services fanes ou les conseils donnes , de façon habituelle ,
en vue des mêmes fins. dans les oeux mentionnes a l' alinéa precé-
dent . par l' envoi de tout documen d' information ou de publicité ,
ou par tout moyen dc communication

Art. 31 . les comm'ssionnairr< aprecs pres la bourse de
commerce de Paris peuvent recourir au uemarchapeen vue d'opéra
tions sur les inarches a terme re|tlcmeiiics de la place de Paris

Art. 32 . les courtiers de marchandises assermentes aprees
peuvent recourir au dcmarchapc en vue l' op-ranons sur les mar
ches a terme réglementes des plac.es ou il - sort ouiorises a produire
des ordres

Art. 33 . I es banques ou établissements fituniieis ne pensent
recourir au demarchape en vue d' opérations sur les n. juhis a terme
replerneiues que s' ils sont inscrits sur une liste c.abhc par la
commission des marches a terme de marchandises .

Art . 34 . I es |*er sonnes autres que celles qui sont isees aux
articles M a U ne pensent recourir au démarchage que si elles sont
inscrites en tant qu' intermédiaires sur une liste établie pat ta
commission ( es intermédiaires qui ont la qualité de commcrvani
dois eut remplir les conditions de compétence . d' honoMbiim ci de
solvabilité deurminees par la commission des mauhcs a terme ue
marchandises .

Tout intermédiaire inscrit doit notamment jusiifiet à Uul
montent de capitaux propres ou de garanties dont la nature et le
montant sont fixes par la commission des marches a terme de
marchandises

Tout internudiairc inscrit dont les capitaux propres ou les garan
( tes ne satisfont plus aux confinons visées a l' alinéa prccedcr.t doit
en avertir la commission qui lui impartit un délai pour s' v confor
mer I a commission peut lui imposer de fournir les garanties
complémentaires nécessaires

lne société con m-'uule peut être inscrite sur la liste des ini cr mé
dia . res < ns s rits si elle iuM>l»e des capitaux propres ou des garanties
prévus au deux:ème jimc.i ci dessus et si ses représentants légaux et.
le cas échéant . les représentants qui sont habilites a mir en son nom
satistom ans conditions mentionnées au premiei alinéa loutc
modilication des statu s ou tout changement de titulaire des lonc
lions mentionnées au présent .« linea don être préalablement
communique a la commission I es actions des -.oc . clés par Jetions
Uoisetit res et ir la forme rotn.tiai s e et leur cession est sor se a
l acement du conseil d' administration ou . selon le cas , du , tiscl
de surveillance

Art. 35 . — I es modaliies d' intervention des personnes mention
nées aux art'cles 33 et M tom l' objet d' un contrat cubh pa érit
avec un ommissionnaire ai.rce ou un courtier de inar - l.andises
assermenté apree et conforme a un contrat t>|>e approuve par la
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commission des m.u.hes a renne île iiuk iiandises el pjNie au Jour
'ini tiltmri le contrat rspe t»xe iimammem Icn conditions dans les
quelles les peisonr.es usées aux articles U 01 U transmettent les
ordres , %oni .0 iset de l' execuhon do eu * ci ei sont remunenes pjr
les commissionnaires ou les . omiieis assermentés

Ah . 36 . - les personnes meniionnees j l' article U peuvent
exercer le mandat de gestion prewj a l' adule lb. aux conditions
déterminées a ce» aitu le

Art. 37 . I es mter médiane» mst r < . » 1 eus eni également exercer
le ttun '1 h dc -•stion prévu a l' aiiicle 16 . aux conditions deternn
nets j cet article .

Ils doivrni asoir préalablement obtenu un attentent particulier
de la commission des marches a terme de marchandises , pour une
durée d' une année renouvelable , après verilication qu' ils possèdent
la compétence . U solvabilité et l' organisation leur permettant
d'exercer un mandai de gesl ion .

ll > doivent justifier à tout moment , selon les conditions prévues
au troisième alinéa de l'article M. de capitaux propres ou de garan
ties complémentaires dom le monunt et la nature vont fixes par la
commission des march:s a terme de marchandises .

Art. 3*. — Toute personne qu » se livre au demarchaite est tenue
d'êlre porteur d' une carte J' emploi dehvree par la personne ou
l'établissement habilitr a * eiounr au demar.h;ue pour le compte
duquel elle intervient a un dire quelconque I Ile doit produire « élie
carle lors de tom acte de démarchage . elle ne peul détenir qu' une
seule carie

("élie cane , dont la vaiidit - est iinmee .1 un an. mentionne les
opérations pour lesquelles on tit.il.ine \ \ov .» rn»f .1 se îtvor m
demarihjtfe

Art. 3V . I es personne * .|»n « fin - isees .m .ir tu . e - 1 1 O.
e. U doivent ,. ep < \er . lu paio m - lu r. -m - 1 » l. » Kepuh'i.pi de
Ini » domicile .<:i d <- teitf - n' k'i' ■< •« 1 . 11 "1 » lu ,1eee dc li ut \ -: i > v. ur ..: lr
ou jtenies . : ine dev. la ..n fit c e. . or irum k • iumii adi esse . ; ai
civ tl de -, personnes auxquel'e t'!!- •> • Mvpt . 11 : de!; 1 1 t !a %ai fc pr * . i. »
a t' aiiK.e t *

Se peuvent obtenir la c.nie les per <• miiv i > jn ; '\' sl îc ;«. : de l .i
juot.-v»i«»r tle tMnqii-'f est te * . iv ! > u. .1 n ' . »> I. p ; <\ v , u: d.
la Kipublujuc le notifie a <> dcdaiani

l'eue carte ne peut cire délivrée qu' a des personnes majeures .
elles doivent être de nationalité Iranvime ou ressoriissanr de l' un
des fiais membres de la v ommunautc économique européenne .
s->us réservé des concertions internationales

Celle cane ne peut être délivrée qu' jpies l'expiration d' un délai
d' un mois a compter de la remise de la déclaration au parquet

I e procureur de la République peul , par une décision mottvee
interdite la dclivrance de la carte d'emploi ou ordonner son retrait
par la personne qui l' a délivrée La décision du procureur de la
République est immédiatement cxecutoire et peut faire l' -bjet par
tout interevve d' un recours devant !e tribunal de grande instance I e
procureur de la République mlo'me le président de la commission
des marches a terme de marchandises de tout laii pouvant insulter
des sanctions disciplinaires en application de l' article 41 ci Jess.Mis
I e président de la commission intorme le procureur de la Repuhh
que de tout fau pouvant justilier le retrait de la carte d' emploi et
dom il a eu connaissance dans l'exercice de ses fondions et des
sanctions disciplinaires prononcées a rencontre d' un titulaire de la
carte d' emploi visée a l' article 3K ci dessus .
Toute modification des indications prévues au premier alinéa du

presem article ainsi que tout remit de carte dotven étie notifies au
procureur de la République

Art. 40 . — I es personnes mentionner aux .ulules Il , "*2 u ei
M sont civilement responsables du domm « tee cause par le t aii des
démarcheurs . agissant j ce titre . auxqueK elles oni delivré une carte
d'emploi . Nonobstant toute convention contraire , ces démarcheurs
sont considérés comme leurs preposes au sens de l'article 13*4 du
Code civil.

Art. 41 . toute inlractmn aux lois ei renlements coi cernant le
dTmjichJi t et la publicité alferents aux opérations s i.uuhes
a te * rue 'e - lenu'ute» r-xefcicv d . r. ii..»udai de gestion ou la trans
m ' ion d '. ri.e » \ur ces mjrches . tout agissenient vonttaire a i ' hou
neur . a la lovaute ou a la correction commerciales et. noiamrvent ,
l' accomplissement d' opération * multiples el injushiiees déclinées a
dégager des commissions , donne heu . a l' envonire «les personnes
qui vont visées aux articles U. 34 et 38 ci dessus , a des sanctions
disciplinaires prononcées par la commission des marches a terme dc
marchandises

l ev sanctions disciplinaires sont :

1° l 'avertissement .

2 " l e blâme .

y I ' interdiction d' exener un mandat de fesiion ;

4 " I a radiation d. l' insiiipuon sur la liste prévue a l'arrêté U
ou , selon le cas , à l' article 34 .

V 1 e retrait de la « artc d'emploi délivrée en application de l'arn
clé 38

Une amen le d' un montant maximum de 200 (MK) I peut s' ajouter
à I * tseriissement . au blâme , a l' interdiction d' exercer un mandat de
gestion , a la radiation disciplinaire ou au retrait de la . anc
d' emploi Son produit esi verse au Iresor

I es sanctions , a l' exieption de l' averns'ement . tom l' obiet d' une
puliliv.inon dans le r..ppori annuel de la commis , un et. elle le
juge uitle . de loti te aune publication . lus trais de la pei sonne iju * en
est l' obiet

l'ou » l' .MM'I'vai lu p», set .< a"k'e 'a ■. •'. !( <n
nunilMv suppletiertjiTe . ,iu\ sois delii'eraiixe . ep - •.•".•m.ifi '1
pfct'-sMon uitere~sie . de , une pat l' org.inisjti«>n professionnelle Ij
pli :-, représentative

l a commission sfattie par décision motnee

\ 1 k 1 1 •'> • aiution •! tstpliiuiri ne pen .•? r pi"ti"tur • ir » ]•:<.
l' interc -« m 1 e entendu ou d in.ini appelé . il pe 11 >e î-urc
du v onseil dt- son hoix

I e droit d' appeler des devisions npparnent a l' interesse ainsi
qu' au - ommivsairc du (.ouvernemern l appel est lormr devant la
coiii il appri qui siatue en chambre cli . con»i .!

Art. 42 . - l es personnes visées aux articles M. * 2 . 34 ci 'H
nr pensent rruivillir ni ordre . v. . loiids di pei «nmo qu' elles ont
dema *. lue - avant l espiratioM J J. la. J. . 1 ,.. i»u ; Icnes
compro . a nunpier de la de ran . c. par leme tee ornniandee avec
asis de recepnon , d' une note d' information sur les marches rejle-
mriiies de marchdndises concernes , les opérations qui s' v tom et les
enlacements incombant aux personnes qui v participent 1 eue noie
esi soumise au visa de la commission S* validité ne peu * excéder
une année

Avant l'expiration de ce delà . Je sept ioui v nul ne peut exiger ou
obtenir de U personne solliciiee . directement ou indirectement, à
quelque titre ou sous quelque forme que ce son. une contrepartie
quelconque , pécuniaire ou non . ni aucun eneapement nu remise de
tonds Ce délai ne s' applique que lors du premier ordre ou du pre
mier mandai de gestion donne a la personne pour le compte de
laquelle le démarchage est fait

les fonds correspondant aux ordre recueillis n » peuvent en
aucun cas être ternis aux démarcheurs

7 / 7A7 1

!)! S|M>MÏU>\S Pi S M t s

Art. 43 . — Sera punie d' un emprisonnement de deux mois au
moins a trois ans au plus . et d' une amende de 6 (Ôi I au mons a
2 500 ( KHi h au plus , toute personne qui . sans \ eue ieca.emeni
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ha>nhiee aura entrepris une astivue Je demarchagr ou exerce un
mandai dc gestion en vue d opérations sur les marines réglementes
de nu'. handises

Art. 44 . Sefa puni d' un emprisonnement de dean mots a su
mois ei d' une amende dc #> < M > I .1 V » (KM ) F ou dc l' une Je ces deu *
peines seulement

1 < eiui gui aura propose «1 ■ nature un mandat Je gestion *ic
comportant pas tes méritions p % j 1'ariuic 16 .

2 ( élu . qui aura recueilli des > dres ou des ionJs en violation d?
I article 42

I n cas de reudise , les peines applicables seront telles pres ues a
l' article 43

Art. 45 . Sera punie d' une amende de I (NM> I- a 120 000 F
toute personne qui aura diffuse une publicité concernant des opéra
tions sur les marches a terme reglementes ou sur les marches étran
gers de marchandises sans que cette publicité ait revu , préalable
ment a sj diffusion , le visa de la commission des marches a ferme de
marchandises .

An. 46 . Sera puni des peines presses a l' adule 44
I ( ilm qui se sera hsre au diemarchage en vue d'opérations sur

les marches a terme réglementés sans dcieni » la ^ ar e d'emploi pré
vue a l' ariKle ou qui n' aura pas inspecte la décision du pro

u » etir Je la République pres ue a l' article 1Y ou qui n' aura pas
remis .t la » ormmssion sa « ar e J' cmploi daii > les vingt quatre heu
res d ( la réception Je la demande qui lui aura cte laite par lettre
recommandée ase» asis Je reveption ,

2 C elui qui aura dclivié une iaiic d' emploi en sudation les dts
poMti-ine des alinéas !• a 4 de l' article 19 vé la prcs.ntc loi

WM M

IHMM »N 1 i > NS t >1 V RMS

\ rl . 47 . 1 suteme alinéa de l' arikle V de la loi n W» KMii du
1 v/i»r ri.odiiii u'iahvi a l ' usure , au pi ci J a'iitii ei

.1 - opttrtiioii * dc dcmarvhage 01 complète <. inriK suit
après Us mots -• ou d' une traction d' immeuble d-'ietminee ". il est
atome ou en vue d' opérations sur les mauhes a icrme : eirlcmcn
te de mai » handises »

Art. 4*. I c » articles 3 et H du décret Jû K août 19 ** reglemei .
tain le démarchage sont abroges en ce qu' ils concernent les bourses
étrangères de commerce ou de marchandises

I n derei adaptera les Jispositions de la présente loi aux condi
lions particulières de démarchage en vue d' opérations sur ces
bourses

Art. 49. - les disposition * de la presente loi autres que celles
des articles l '\ 2 et 3 n'enirrront en vigueur que le premier jour du
deuxième mois suivant l' installation de la commission des marches
a terme Je marchandises .

Art. 50 . i a loi n 50-921 Jû 9 août 1950 relative a l' organisa
tion de l.i compagnie des commissionnaires agréés pres !a bourse de
commerce de Paris est abrogée l 'arn:le 1X40 W du Code général
des impôts ei l' article 24V de l' annexe I dudit . ode >otn abroges .

\n FI . l>es U'is de finances ultérieures détermineront les res
sources nécessaires a l' application de la présente loi .

Art. 52 . - l n décret .n Conseil d' ftit précise en tant que de
besoin les conditions d' application de la présente lot. Il de'ermine
notamment les conditions de procédure de nature a assurer la
garantie des d.ots de la Jefense . en toute hvpothese , la prosedme
devant la commission des marches a tcime Je rrarchandises desra
piesenter un caractère contradictotre.

Il determme également les modalités et les délai » d' application
aux rnauhes réglementes des places autres que Paris des disposi
lions de l article 5 . ainsi que du litre III de la présente loi .
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LOI a. 724 relative ia démarchage fiaaacier et é des eyeratieat de
placement et d'auiriact.

SECTION I. - Ditpuilhms genèralrs a>*ctrnant le démarchait en vt*
d'opérations tur vaiun mobUt+ftt

Art. I*. - Le colportage des valeurs mobibéret est interdit. Sc livre au
colportage ctb'i qui se rend m domicile ou É U résidence des personnes
ou sur leurs lieux de Invtil ou dut des lieux publics pour offrir ou acquérir
des valeurs mobilière» avec livraison immédiat* des titres et paiement
immédiat total ou partiel tout quelque fornt que ca «ott .

Toutefois, ces activités ne sont pas Interdites dans les locaux des
établissements de crédit, des établissements mentionné è l'article 99 de la
loi n. 14 46 du 24 janvier 1984 relative é l'activité et au contrôle des
établissements de crédit et des agents de change ou dans les bourses de
valeurt.

Art. 2. — Le démarchage en vue d'opérations sur valeurs mobilières
n'est autorisé que dans les limites et sous les conditions prévues par la
présente loi.

Constitue une activité de démarchage le fait de se rendre habituellement
au domicile ou é la résidence des personnes, ou sur leurs lieux de travail
ou dam les lieux publia, en me de conseiller la souscription, l'achat,
l'échange ou la *nte de valeurs mobilières ou une participation é des
opérations sur ces valeurs.

Sont également considérés comme activités de démarchée les offres de
services faites ou tes conseils donnes, de façon habituelle, en vue des mêmes
fins. au domicile ou A la résidence des personnel ou sur let lieux de travail
par l'envoi de lettres ou circulaires ou par communications téléphoniques.

Ne sont pas soumises aux dispositions de la présente section les activités
mentionnées aux deux alinéas précédents qui sont exercées soit dans les
locaux des établissements de crédit, des établissements mentionnes A
l'article 99 de la loi a 14 46 du 24 janvier 1914 précitée, des agents de
change et des auxiliaires des proGessions boutsitres régis par la loi
n. 72-1121 du 21 décembre 1972 relative aux remisiers et gérants de
portefeuille, soit dans les bourses...

Art. 3 . - Ne peuvent recourir au démarchage en vue d'opérations sur
valeurs mobilières que les établissements de crédit, les établissements
mentionnés A l'article 99 de la loi n. 14 46 du 24 janvier 1984 précitée, les
agents de change ou les auxiliaires des professions boursières régis par la
loi n. 721121 du 21 décembre 1972 précitée.

Art. 4 . - Par dérogation aux dispositions de l'article précédent, les
opérations de démarchage visées au troisième alinéa de l'article 2 peuvent
être faites par les comptables publics en ce qui concerne les titres qu'ils sont
autorisés A placer.

Art. S. — Est interdit le démarchage :

1 * En vue de participations A des groupements de personnes avant pour
objet des opértions fondîet sur let différence! de court des valeurs
mobilières ;

2* En vue d'opérations A terme dam let bourse françaises ou étrangères
de valeurs autres que les opérMions A terme ferme accompagnéet d'instruc*
tions écrites en vue de lever ou de livrer let titres A la prochaine liquidation ;

3* En *ie d'opérations sur les valeurs mobiliéret étrangères ou sur les
pérts de fonds communs de placements étrangers lorsque leur émission ou
leur vente en France est soumise A une autorisation préalable et que celle-ci
n'a pas été accordée ;

4* En vue de la souscription de valeurs émises par des sociétés françaises
n'ayant pas établi deux bilans en deux ans au moins d'existence, A moins
qu' il s'agisse :

a) D'opérations sur obligations bénéficiant soit de la garantie de l'Eut
ou de collectivités publiques, soit de la garantie de sociétés fançases ayant
établi deux bilant en deux ant au moins d* existence ;

b) D'opératioos sur valeurs émisée par des sociétét Iranguset lorsque
l'Elat • apporté A ces sociétés des biens meubles ou immeubles ou encore
lorsque l'État s'est enp> à fournir, pendant deq ans au moins, soit A la
société émettrice,vii aux porteurs des titres, les fonds nécessaires au

paiement de loti ou partie des intérêts ou dividendes, ou du principal des
titres ;

t) D'opérmions sur valeurs émises par des sociétés d'investissements A
capital ««riable ou des sociétés agréées pour le financement des télécom
munications ;

5* En vue d'opérations sur des valeurs dé|A émises par des sociétés et non
admises A la cota officielle des bourses de *leurs, A l'exception des
opérations sur valeurs de tncieté d'investissements A capital vari

Les interdictions prévues aux 4* et 5' du présent article ne sont pet
applicables au démarchage en vue d'obtenir des souscriptions ou des achat?
de valeurs émises par les sociétés Immobilières pour le commerce et
l'industrie réunissant les coudilions suivantes:

Ne pat avoir loué directement ou indirectement A un méme preneur des
immeuble! d'une valeur comptable dépastant des proportions du montant
du capital et des réserve qui seront fixéet par arrêté du ministre de
l'économie et des finances ;

Avoir obtenu d'une ou plusieurs Institutions agréées A cet effet par le
ministre de l'économie et des finances rengagement irrévocable de racheter
les valeurs placées jusqu'à leur admission A la cote ofi de la bourse
des valeurs A un prix minimum fixé en fonction du prix payé par les
souscripteurs ou les acheteurs.

Art. i. — Les opérations de démarchage en vue de faire souscrire ou
acheter des valeurs mobilières doivent comporter la remise ou l'envoi
simultané A la personne sollicilée d'une note d' information succincte sur
chacune des valeurs proposées.

La note d'information est établie sous la responsabilité de la personne
ou de l'établissement qui a recours au démarchage. Elle fait l'objet d'une
mise A jour. Elle est communiquoe A la commission des opérations de
bourse, qui peut demander toutes explications ou justifications nécessaires,
exiger la modification de la présentation ou de la teneur de la note et, le
cas échéant, en interdire la diffusion.

Le décret prévu A l'article 12 fixe, notamment, la présentation et le
contenu de cette note d'information.

Art. 7. — Tout démarcheur se livrant A l'activité defnie au deuxième
alinéa de l'article 2 est tenu d'être porteur d'une carte d'emploi délivrée par
une personne ou un etaMi»sement habilite A recourir au demvchage en
application de l'article 3. 11 ne peut détenir qu'une seule carte.

Le décret prévu A l'article 12 fixe, notamment, les conditions d établis
sement de cette carte.

Art. I. — Toute personne ou tout établissement qui a recours au
démarchage doit préalablement déposer au parquet du procureur de la
Républit** de son domicile ou de ton liege social, ou du siège de set
succursales ou agences pour Se personnel employé par elles, une déclaration
écrite contenant les nom, adresse, état civil des personnes auxquelles il
compte délivrer la carte prévue A l'article 7.

Sauf autorisation du ministre de l'économie et des financet, les personnes
ou établissements mentionnés A rarticle 3 ne peuvent confier A des
personnes morales autres que les sociétés dont ils possèdent ensemble ou
séparément, au moins les deux tiers du capital, le soin de procéder pour
leur compte aux opérations de démarchage définies par le deuxième alinéa
de l'article 2.

Lorsque le démarchage est confié A une personne morale, toute personne
physique employée par cette dernière A des opérations de démarchage au
domicile ou A la résidence des personnes ou sur leurs lieux de travail, ou
dans les lieux publics, doit être porteur de la carte prévue A t'article 7.

Les penonnes ou établissements mentionnés A l'article 3 ne peuvent
délivrer la carte d'emploi, sous réserve des conventions internationalei
qu'A des personnes mr«eures de nationalité française ou ressortissantes d'un
État membre de la Communauté économique européenne ; cette carte ne
peut être délivrée qu'après l'expiration d'un délai d'un mois A compter de
la remise de la déclaration au parquet.

Ne peuvent obtenir la carte les individus A qui l'exercice de la profession
de banquier est interdit.

Sur demande du procureur de la République, la carte d'emploi doit être
retirée. La décision du procureur de la République est immédiatement
exécutoire et peut faire l'objet, par tout intéressé, d'un recours devant le
tribunal de grande instance
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Toutes modifications lui indications prévues au premier alinéa du
présent article ainsi que tout retrait de carte doivent itre notifiés au
procureur de la République.

Les infractions aut dispositions des alinéas I ", 2. J. 4. 6 . et 7 du présent
article seront punies d'une amenda de 2 000 F é 20 000 I '.

Ait. 9. — Il est interdit au dèmarcneur Jr proposer aux personnes qu'il
sollicite des opentions autres qur cdIci pour lesquelles U a reçu des
instructions expresses de la personne ou de l'éuhiistemenl pour le compte
duquel il agit.

Art . ll. - Toulc infraction aui dispositions des articles I *, J, 5, 7
< I*" alinéa ). 1(5* alinéa ) et 9 un punie des peines primes é l'article 405
du Code pénal .

Art. ll. - Les personnel et établissements mentionnés é l'article 7
sont civilement responsables du hil des d» marcheurs, agissant en cette
qualité, auxquels ils ort délivré une cade d'emploi. Nonobstant toute
convention contraire. ces démarcheurs sont considérés comme lon
préposes au sens de l article 1 184 du Code civil.

Art. 12. - Les modalités d'application de la présepte section sont
(liées par décret en Conseil d'Etat .

Art. I ). - U décret du I août 1935 réglementant le démarchage,
ensemble les dispositions qui l'ont modifié, sont abrogés i l'c.cepùon des
articles 3 et I de ce décret en tant qu'ils concernent les bourbes étrangères
de commerce ou de marchandises.

SECTION ll. — Dtsposilloni rrlattm aut plans d'ipan.ne et aut organ/s-
mes de placement collectif en taleurt mnbtlitrn

Art. 14. — Sous réserve des dispositions s.vécii.les prévues pour les
contrats d'assurance ou de capitalisaion et sans préjudice des dispositions
de la section I. sont soumises aux prescriptions ues articles 16 é 22 les
opérations de démarchage composées de valeurs Mobilières ou de parts de
fonds communs de placements.

Sont considérés comme plans d'épargne ei valeurs mobilières, pour
l' application de la présente section, les engagements i moyen ou long terme
qui assujettissent le souscripteur, soit à un seul versement obligatoire, soit
é des obligations i exécution successive .

Art. U. — Sans préjudice des d'sposit'ons de la section l. sont soumis
aux prescriptions des articles II, 19 et 2'J :

I * Les actes de publicité et les opérations de démarchage visées au
troisième alinéa de l'article 2. faits ci vue de la souscription de plans
d'épargne en valeurs mobilières

2* Les actes de démarchages v*sés aux deuxième et troisième alinéas de
l'article 2 3t autres que ceux mentionnés i l'article 14. bits en vue de
proposer des titres, do quelque nature que c* soit, de socie'H d'investisse
ments régies par l'ordonnance modifié* n. 45-2710 du 2 novembre I945
ou d'organismes de placement col'ectif ayant pour objet principal la gestion
d'un portefeuille de valeurs moblières

Art. ll. - Toti engagement pris par une personne lors de la visite
qu'un démarcheur a (aile É son domicile, i sa résidence ou à son lieu de
travail ou dans un lieu privé ou public ca vue de lui proposer la inscription
d'un plan d'épaifnc via I l'ulicle 1 4 doit, é peine de nullité, être consisté
par un bulletin de souscrirtion établi dans Icc conditions Cxéea par la
commission de* opération de bourse.

Ce bulletin doit, sous «ine de nullité de l'engagement, mentionner le
lieu et la daU de sa signalura d rappeler en caractères très apparents d'une
part la faculté de dénonciation prévue par l'article 21 en précisant ses
modalités d'eiercice et ses conséquents et d'autre part. l'interdiction pour
les démarcheurs de recevoir des fonds ou valeurs Ûictée par l'article 1 7.

Une copie sur papirr libre de ce bulletin de souscription doit être laissée
1 la personne qui a extracté un enraiement.

Ait. 17. - Il est interdit é tout démarcheur se livrent aux opéialioni
visées per l'article 14 de recevoir des personnes qu'il sollicite, des espèces,
des cflrti. des valeurs ou chèques au porteur ou I son ordre.

Art. ll. - Les opérations de démarchage visées aux articles 14 et 1 }
doivent comporter la remise ou l'envoi simultanés à la personne sollicitée
d'une nota d'information.

Cette note d' information doit notamment fournir des indications préci
ses «ir la nature des engagements pris par celui qui proptte 1« contrat cl
sur la portée des obligations qui incomberont au souscripteur.

Art. 19. - Préalablement i leur di»uu<M, le bulletin de souscription et
la nota d'information prévus aux articles précédents sont soumis eu visa de
la commission des opérations de bourse.

La commission des opérations de bourse peut subordonner l'octroi de
son via i une modification de il présentation ou de la teneur de ca
documents. Elle peut demander toutes explications et Justifications néces
saires. S'il c'est pas satisfit! é ses demandes. elle peu refuser son visa.

Art. 20. - La commission des opérations de bourse peut, en vue de
vérifer leur sincérité et leur conformité S la réglementation, exiger commu
nication de tous les autres documents qui. é l'occasion des opérations de
démarchage visées aux articles 14 et 15, peuvent être adressés ou remis è
des particuliers, ou diffusés par les moyens audiovisuels.

Elle peut demander également la communication préalable de tous les
documents relatifs aux opérations visées aux articles 14 et 1$ et destinés
au public ou aux porteurs de contrats, quels que soient le moyen et le lieu
des distributions, publication - remises ou difusions

La commission des opérations de bourse peu (aire modifier la présenta
tion ou la teneur des ces documents. Toutefois, en l'absence de relia
explicite de sa part dans un délai de '- ingt et un jours i compter de la
communicaion, les documents pourront être distribués, publiés, remis ou
difusés.

La commission conserve le pouvoir de demander à tou moment la
modification des documents ou d'en esiger le retrait immédiat.

Art. 21 . - Lorsqu'une personne, sollicitée par un démarcheur dans les
conditions prévues par l'article 1 4 , a été amenée i souscrire, lors de la visite
de ce démarcheur, un engagement sur les opérations que celui-ci lui a
proposées, un délai qui ne peut être inférieur é quinze jours doit lui être
laissé 1 compter de la souscription pour dénoncer cet engagement.

La renonciation au bénéfice du délai est nulle.

Art. 22. - Sous reserve des dispositions de l'article 55 kt de la loi du
I ) juillet 1930 relative au contrat d'assurance, la dénonciation prévue é
l'article précédent entraine la restitution de l'intégralité des sommes
éventuellement versées par le souscri(*eur.

Art 21. - Le ministre de l'économie et des finances peut, après avis de
la commission des opérations de boum, déterminer les catégories de bais
et commissions que sont autorisés i percevoir les établissements chargés de
la gestion de plans d'épargne en valeurs mobilières.

Il peut également, après avis de la commission des opérations de bourse,
fixer des maximums et, éventuellement, des minimums au montant total des
frais et commissions perçus é l'occaaion des versements effectués au titre des
plans d'épargne visés è l'alinéa précédent ou au montant des frais et
commissions versés ai court d'un ou de plusieurs exercices déterminés.

Stcnot III . - Dtspoihtoni rtlahet aux opérations
de démaichaff soumises t la uclktn II de la loi n. 66-1010

du 28 décembre 1964

Art. 14 et 25 ( V. L n 66 l0IOl 21 dk. 1966. ort 9 n 1 1 ).
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Imprimcne du Senai

SECTION IV. — Ditpvjllkuu rrlathn aux opérations
d'asiuranre et de cap'talisaUoit.

Art. 29. - La première phrase du deuxième alinta de l'article I J de U
loi du 13 juillet 19)0 prtcitte est abroita.

Art. M et 31 (Codifia.D. ». 76-666, 16 juill 1976, art * - VC.
asiuranca, art L 150-1 H L ISO 2).

Art. 32. - Des dtciets détermineront en tant que de besoins les
modalitts d'application de la présente section.

SECTION V - IMsposltt fliuln.

Art. 33. - Toute infraction aux prescriptions des articles 6, 16, 17, II,
19, 20 et 22 sen punie d'une peine d'empri tonnement de deux mois i
deux ans et d'une amende de 2 000 F i 30 000 F ou de l'une de cet deux
peintt feulement.

Art. 33. - U ne peut tira dWrofè par des conwntions particuiitres aux
dispositions de la prttenie loi.


